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LES ÉVÉNEMENTS 
Le désarmement à Genève. — Le 

problème du chômage dans le 
monde domine toute la politique. — 
Menace et réplique victorieuse. 

La commission internationale qui 
prépare à Genève le projet de désar-
mement travaille au milieu d'une Eu-
rope inquiète et troublée dont l'état 
d'esprit est aussi peu favorable que 
possible au succès de l'œuvre entre-
prise. 

Nous sommes loin de l'atmosphère 
morale que suppose l'article 8 du 
Pacte de la Société des Nations en 
vertu duquel opère la commission, et 
qui dit : 

« Les membres de la Société des 
« Nations reconnaissent que le main-
« tien de la paix exige la réduction 
« des armements nationaux compati-
« ble avec la sécurité nationale et 
« avec l'exécution des obligations in-
« ternationales imposées par une ac-
« tion commune. » 

Ce texte est très clair. Il implique 
que la condition nécessaire à la réduc-
tion des armements, c'est d'abord, la 
Sécurité nationale. Toute la thèse que 
la France défend depuis dix ans à 
Genève se trouve par avance contenue 
dans le pacte constitutif de la Société 
des Nations. 

En effet, c'est une chimère d'espé-
rer qu'on amènera une nation à dé-
sarmer si elle se sent ou, seulement, 
se croit menacée. Et ce dangereux 
personnage de Mussolini a encore 
augmenté l'impression d'insécurité en 
réclamant la revision des traités. 

M. Paul-Boncour s'écriait, l'autre 
jour : « Verbiage sentimental que de 
« crier la paix' sans organiser celle-ci. 
« L'organisme international existe i 
« c'est la Société des Nations ; mais 
« il est dépourvu de tout moyen d'ac-
« tion. Il s'agit de lui en fournir. 
« Comme l'autre répétait : « Il faut 
« détruire Carthage », je répéterai, 
« sans cesse : « Force armée inter-
« nationale » qui seule permettra les 
« désarmements nationaux. » 

Oui. Seulement on sait l'opposi-
tion que rencontre cette proposition 
en Angleterre et en Amérique. Or, il 
n'est pas possible d'organiser sans 
elles, cette force armée internationale 
que Paul-Boncour, après Léon Bour-
geois, considère comme indispensable 
au fonctionnement de la Société des 
Nations. 

Alors ? 
Eh ! bien, en attendant, il faut 

maintenir le recours à l'arbitrage en 
cas de conflit et travailler à l'apaise-
ment des esprits qui rendra possible 
ce rapprochement des deux grandes 
nations continentales sans quoi l'on 
ne fondera rien de solide en Europe. 

Les vrais patriotes ne sont pas ceux 
qui excitent les haines. Et ils ont bien 
du mérite, en ce moment-ci, à conser-
ver leur foi dnas le' succès final. Mais 
comme disait l'autre, c'est la nuit 
qu'il est beau de croire à la lumière ! 

Partout, dans le monde, le chômage 
prend des allures catastrophiques, et 
il est exploité comme on peut le pen-
ser par les nationalistes qui s'effor-
cent d'exaspérer les passions et d'ex-
ploiter la misère des peuples en vue 
de leur idéal sanglant. 

En Allemagne la propagande hitlé-
rienne veut faire croire que ce chôma-
ge est dû au plan Young et qu'il dis-
paraîtrait avec celui-ci. Les journaux 
démocrates combattent cette idée et le 
Berliner Tageblatt brosse à ce sujet 
^ tableau suivant de la situation in-
ternationale : 

« De juin 1929 à juin 1930, le 
" nombre des chômeurs aux Etats-
« Unis est monté de 2 à 5 millions. 
<( Aujourd'hui on estime le nombre 
* des chômeurs de 6 à 8 millions, ce 
(< qui, en tenant compte de la popu-
« lation américaine, équivaut sensi-
(< blement au chiffre allemand. 

« En Angleterre, le nombre des 
" chômeurs dépassait deux millions 
" en octobre ; il a. doublé depuis l'an 
(< dernier et la proportion est au 
t( moins égale à celle de l'Allemagne. 

H En Italie, le nombre des chô-
<( meurs dépasse 1 million 250.000. 
* Dans l

e
 monde entier, il a augmen-

(< té d'environ 6 millions depuis juin 
« 1929. ,, v 3 

La France a la chance de ne pas fi-
gurer dans cette funèbre statistique 
de misère et de douleurs. Et cela, en-
tre autres choses, lui vaut d'être en-
tourée dans le monde d'un cercle 
hérissé de jalousies haineuses et de 
sournoises hostilités. 

Notre malheur ne diminuerait pas 
celui des autres, mais il paraît bien 
qu'ils souffrent davantage de nous 
savoir heureux. 

Le gouvernement . français a pris 
des mesures pour nous détendre con-
tre le « dumping » soviétique. Sur 
quoi le gouvernement de Moscou à dé-
légué son ambassadeur à Paris, avec 
mission de menacer la France de re-
présailles si ces mesures n'étaient pas 
rapportées. 

La première représaille consisterait 
à ordonner qu'il ne soit plus effectué 
aucun achat en France pour le comp-
te de la Russie. 

A quoi il fut répondu à l'ambassa-
deur des Soviets : 

— Très bien ! Mais si vous rompez 
les relations commerciales, vous n'au-
rez plus besoin d'entretenir à Paris 
votre Représentation économique. Il 
faudra donc la rappeler. 

Cette réponse a suffi, paraît-il, pour 
que la menace soit retirée. Les Soviets 
tiennent donc bien à avoir en France 
des représentants commerciaux ! 

E. L. 
-ooo-

VN PETIT MOT D'ECRIT 

AH ! CE CHIFFRE ML. 
L'administration municipale londo-

nienne vient de prendre une initiative 
hardie. Elle a en effet décidé de ne plus 
admettre à l'avenir qu'une maison soit 
désignée sous le numéro 12 bis, comme 
le demandaient presque tous les proprié-
taires pour éviter à leur immeuble de 
porter le numéro 13. Tout récemment, 
une maison illustre dans l'histoire lon-
donienne, sise à Barkeley Square, et qui, 
pendant un siècle, avait pu conjurer le 
mauvais sort en arborant le numéro VI 
bis, a été obligée, par ordre administra-
tif, de prendre le numéro 13, ce qui l'a 
exposée aux pires aventures... 

Plaisanterie à part.- la chose a un cô-
té irréfutablement véridique. Tous les 
marchands d'immeubles de la grande ci-
té londonienne vous affirmeront, pour 
peu que vous le leur demandiez, que les 
maisons portant le. numéro 13 sont ou 
bien totalement invendables, ou bien tel-
lement dépréciées que, pour trouver pre-
neur, il faut consentir sur leur prix un 
énorme rabais : car il y a, paraît-il, un 
nombre énorme de cas, facilement con-
trôlables, dans lesquels des habitants de 
ces maisons maudites sont morts... 

Croyez que je me rends fort bien 
compte de l'énormité de ce que je viens 
d'écrire là : en matière de lapalissade, il 
est difficile, évidemment, de faire mieux. 
Mais les esprits forts auront beau railler 
la superstition, la superstition ne s'en 
portera pas plus mal étant aussi éternel-
le et aussi profonde que la bêtise hu-
maine. Aux sceptiques, on répondra tou-
jours qu'il faut bien qu'il y ait du vrai 
dans les pratiques superstitieuses, « car 
autrement, n'est-ce pas, il n'y aurait pas 
des millions et des millions de gens, ré-
pandus sur toute la surface du globe, 
pour y croire ? » Et, ma foi, que diable 
voulez-vous objecter à cet argument pé-
remptoire ? 

D'ailleurs, les faits sont là. Un jour que 
Voltaire arrivait pour dîner chez une de 
ses amies, celle-ci s'écria : « Mon Dieu, 
monsieur, vous êtes le treizième. Cela ne 
vous fait-il pas peur ? » « Si, madame, 
répliqua Voltaire : j'ai peur... que vous 
n'ayez fait à dîner que pour douze ». Ce 
mécréant de Voltaire, il est vrai, ne tom-
ba pas mort sur le coup, mais bientôt 
après, il fut enfermé à la Bastille, sur 
l'ordre du Régent. Ce qui prouve, clair 
comme le jour, qu'il ne faut pas rire du 
chiffre 13, chiffre extrêmement sournois, 
comme vous venez de le voir, et dont la 
spécialité consiste à ne frapper ses victi-
mes qu'après une période d'attente plus 
ou moins longue... 

Il faut espérer que la municipalité de 
Londres se rendra à la raison et à l'évi-
dence et qu'elle y regardera à deux fois 
avant de s'en prendre à une croyance 
populaire aussi répandue. Pour le mo-
ment, le premier résultat de son coup de 
surprise a été de provoquer un flot de 
réclamations, dont la plupart provien-
nent non pas des quartiers populeux, com-
me on pourrait le penser, mais bien du 
quartier aristocratique, et que l'on pour-
rait croire éclairé, de West-End. 

Jusqu'à présent, l'administration muni-
cipale a opposé une fin de non-recevoir 
absolue à ces requêtes. On peut toutefois 
imaginer que, dès que de nouvelles élec-' 
dons seront en vue, elle se montrera 
pioins intransigeante,.. 

Rédaction <Ss Àïlmiixistiratioix 
CAHORS. — 1, RUE DES CAPUGINS, 1. — CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 
Rédacteurs : Emile LAPOETE et Louis BONNET 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

nformahons 
A la Chambre 

Dans la séance de jeudi, après-midi, la 
Chambre a continué la discussion du 
projet de loi concernant le programme 
d'outillage national. 

M. Chabrun soutient un contre-projet 
tendant à ouvrir un crédit d'un milliard 
pour l'exécution de divers travaux. 

M. Bedouce soutient un contre-projet 
tendant à créer une caisse d'avances pour 
le perfectionnement de l'outillage natio-
nal. Cette caisse pourrait atteindre 40 
milliards. 

La discussion est renvoyée à une séan-
ce ultérieure. 

Au Sénat 
Le sénat discute le projet de loi con-

cernant la répression de la fraude dans 
le commerce des beurres et la fabrication 
de la margarine. 

M. Roustan, rapporteur, donne lecture 
du projet qui est soutenu par le ministre 
de l'agriculture. Le projet est adopté. 

Le Sénat discute ensuite le projet de 
loi portant modification de la loi du 30 
juin 1838 sur les aliénés. 

La discussion est ajournée. 
L'élection de M. Cabart-J)auvevil!e, élu 

sénateur de la Manche est validée. 

Le budget de 1931 
La commission des finances de la 

Chambre a poursuivi jeudi, sous la pré-
sidence de M. Malvy, l'examen du budget 
des dépenses de 1931. 

Elle a voté sans modifications notabies 
les crédits concernant les services péni-
tentiaires. 

Le krach ©usine 
Trois informations sont ouvertes con-

tre le financier Oustric qui est incuipé 
d'abus de confiance. 

C'est une vaste affaire judiciaire qui 
commence. Des complicités seront mises 
à jour. On pense que le record des chif-
fres connus jusqu'ici dans ce genre de 
poursuites sera battu, puisque les pertes 
subies par le financier, avec l'argent des 
autres, atteindraient le total astronomi-
que de un milliard quatre cent millions 
de francs. 

L'information a été confiée à M. Brac-
ke, juge d'instruction, magistrat pondé-
ré et précis, ennemi des inutiles scanda-
les et des mesures de faiblesse. On peut 
être assuré que ses décisions seront rapi-
des et motivées. 

Hommage à la France „ 
Le Conseil municipal de Belgrade a 

décidé de donner le nom de % rue de 
Paris » à une des principales artères de 
la capitale dénommée jusqu'ici « rue 
Couronne-du-roi-Michel ». 

C'est en bordure de la rue de Paris 
que se trouve le parc de Klagmedant et 
le nouvel hôtel de la légation de France. 

Du blé russe en France 
Le vapeur italien Dalmazia, venant 

d'un port de la mer Noire, a déchargé à 
Saint-Nazaire 3.000 kilos de blé. 11 venait 
de la Rochelle, où il en avait livré 4.000 
et il part pour le Havre où il va laisser 
le reste, soit 3.000 kilos. 

Aucune consigne n'exisiant qui per-
mette de ne pas décharger le blé venant 
de Russie, c'est donc 10.000 kilos de blé 
qui sont jetés par les soviets sur notre 
marché, à des prix très bas, inférieurs 
aux cours moyens du blé, mais supé-
rieurs cependant aux prix payés aux 
paysans russes, à qui ils ont été achetés 
de force et par réquisition. 

En Espagne 
Le travail a repris, sauf dans les trans-

ports et dans les imprimeries où existent 
des demandes particulières. 

La ville présente son aspect normal, 
mais la circulation des taxis et des ca-
mions est très restreinte. 

Au moment où les tramways sortaient 
de leurs dépôts, une échaufîourée s'est 
produite ; d"e

s
 coups de feu ont été tirés 

et deux personnes ont été blessées peu 
grièvement. 

En Italie 
Le Conseil dés ministres a adopté un 

projet de loi présenté par le ministre de 
la guerre qui rend obligatoire la prépara-
tion militaire pour tout citoyen à partir 
du 1er octobre de l'année dans laquelle il 
atteint l'âge de 18 ans. 

En Allemagne 
Dans la nuit de mardi à mercredi, plu-

sieurs membres de l'Association républi-
caine « Bannière d'Empire » ont été at-
taqués par une quinzaine de socialistes 
nationalistes armés. Quatre républicains 
ont été blessés. 

En Angleterre 
Selon le « Daily Herald », le comité 

chargé, en 1929, d'étudier les raisons 
qui militent pour ou contre l'aboiition 
de la peine capitale, publiera son rapport 
prochainement. Il y sera proposé d'ac-
corder, à titre d'essai, pendant cinq ans, 
au ministre de l'Intérieur, le droit de 
commuer la peine de mort podr tout cri-
minel condamné par les tribunaux civils 
en temps de paix, 

11 est recommandé, en outre qu'aucun 
criminel âgé de moins de 21 ans ne soit 
condamné à mort. 

Dans les Indes 
Des délégués indiens à la conférence 

de la Table Ronde envisagent actuelle-
ment la conclusion d'une convention in-
do-musulmane dont l'objet serait de dé-
terminer dans quelle proportion chacune 
des deux parties pourrait être représen-
tée, tant dans les Parlements provinciaux 
qu'au Parlement central et même dans 
les 'diverses charges officielles. 

Au Brésil 
On mande de Rio-de-Janeiro à « l'As-

sociated-Press », que le président Var-
guas a signé un décret aux termes du-
quel une somme d'environ douze millions 
cinq cent mille francs, qui avait été ré-
quisitionnée pendant la révolution, sera 
rendue aux banques. 

m PEU BE Hûm^ 
— On mande de Bucarest, qu'à Ploes-

ti, les réservoirs d'une société pétroli-
fère représentant le contenu de 500 wa-
gons d'essence ont été enflammés. Les 
dégâts sont évalués à 30 millions. 

— La police a arrêté M. Henri Mar-
quet, ancien administrateur de la Société 
immobilière de Monaco sous l'inculpa-
tion d'infraction à la loi sur les sociétés. 

— On a retiré, jusqu'à jeudi, 30 cada-
vres, victimes de la catastrophe de Lyon. 

— L'hydravion géant « D O-X » qui 
avait quitté Bordeaux jeudi, a améri à 
Santarder, à 15 heures. 

— M. Dumesnil, ministre de la marine, 
et M. Rio sous-secrétaire d'Etat, ont pré-
sidé la fête du centenaire de l'Ecole na-
vale de Brest. 

— La tournée d'amitié de Costes et 
Bellonte s'est poursuivie à Rouen et à 
Rennes. 

te maire ingénu. 

Les gendarmes d'un village du Midi 
avaient arrêté un faux monnayeur. Natu-
rellement, ils lui confisquèrent les faux 
billets dont il se trouvait porteur et les 
déposèrent chez le maire tout en en-
voyant le fameux escroc sous bonne es-
corte au Procureur de la République du 
tribunal. 

Celui-ci prit immédiatement les dispo-
sitions nécessaires et pria le maire par 
téléphone d'apporter lui-même les faux 
billets. 

— Je regrette, répondit le maire au 
téléphone, mais je ne peux pas vous les 
porter. 

— Et pourquoi ? 
— Parce que je vous ai tout de suite 

envoyé cet argent par mandat-poste. 
Histoire postale. 

Une jeune femme s'approche du gui-
chet des lettres poste restante et deman-
de à l'employé. 

— Monsieur, avez-vous une lettre au 
nom de Petite Cocotte ? 

L'employé regarde les lettres. 
— Non, madame. 
— Mais ce n'est pas possible. Regar-

dez donc encore une fois. Je vous dis 
que c'est chiffré Petite Cocotte. Mon fian-
cé actuel m'a promis de m'écrire. 

— Si je vous dis non, Madame, c'est 
qu'il n'y en a pas. Tout ce que j'ai ici, 
c'est deux lettres avec les noms complets 
et une chiffée Chameau. 

— Donnez-la toujours ! Celle-la doit 
être aussi pour moi. C'est mon fiancé pré-
cédent qui a dû me l'envoyer. 
Çà n'est pas difficile. 

Conté par la célèbre violoniste Yvon-
ne Curti : 

— Une dame passionnée pour la mu-
sique entre un jour chez le célèbre édi-
teur X... et demande à voir les morceaux 
de chant les plus nouveaux, les plus 
beaux... en ajoutant qu'elle tient surtout 
à ce

s
qu'ils ne soient pas trop chargés de 

bémols. L'employé lui présente alors une 
mélodie moderne très à la mode. 

— Ce morceau est délicieux, dit-il, 
malheureusement il y a quatre bémols à 
la clef. 

— Oh ! cela ne fait rien, répond 
la jeune dame, quand il y en a plus de 
deux je les gratte. 
Petites histoires. 

PAPA. — Quelles sont les dents qui 
viennent les dernières '? 

TOTO. — Les fausses 1 
A 

LA FEMME. — Tu ne m'aimes plus. 
Quand je pleure, tu ne me demandes mê-
me plus pourquoi ? 

LE MARI. — Je suis désolé, chérie. Mais 
ces questions m'ont déjà coûté beaucoup 
d'argent. 

A 
— Jean m'a été présenté à Nice. Nous 

nous sommes fiancés à Lyon et mariés à 
Paris. 

— C'est amusant !... Et où comptez-
vous divorcer ? 
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LECTURES ET IMPRESSIONS. 

On vient d'élever, au pays natal du 
■chansonnier, un monument à la mé-
moire d'Aristide Bruant. A oe propos, 
M. Clément Vautel, — qui aime se 
qualifier d'affreux bourgeois, — vitu-
père les artistes dont le talent s'appli-
que à retracer les mœurs de la pègre... 
Que pense le faiseur de « films » du 
« Journal » de M. Francis Carco ? Je 
serais curieux de l'apprendre. Mais, 
au fond, je reste tranquille et persua-
dé du bon sens de l'auteur de « Mon 
curé chez les riches » et de « Mon 
curé chez les pauvres. » Il ne prétend 
point interdire à ses confrères la pein-
ture de ce que l'on appelle « le mi-
lieu ». Il exige seulement, je pense, 
de ceux qui étudient les filles et leurs 
amis, qu'ils nous donnent des faits et 
gestes de ces personnages des récits 
objectifs et sincères en place d'exalta-
tions malsaines ou d'insipides diatri-
bes. S'il en est ainsi, il ne peut met-
tre dans le même sac et navrer de pa-
reils horions Bruant et Carco. Les 
dons et les procédés du second n'ont 
rien de commun avec ceux du pre-
mier. L'un met la misère et le vice en 
chansons médiocres, l'autre en tire, des 
romans qui sont, pour moi, de curieu-
ses et fortes œuvres. 

J'ai parlé ici naguère de « Rue Pigal-
le » avec une franchise troublée mais 
laudative. C'est aussi de l'angoisse et 
de l'admiration que me laisse la lectu-
re de « la Rue ». Et, cette fois, plus 
grandes l'une et l'autre car le livre de 
ces jours-ci me paraît à la fois plus 
dur et plus prenant. Mieux composé 
aussi, puisque l'action de ce roman ne 
traîne jamais ni ne s'éparpille. Elle 
nous prend, nous conduit dans de sin-
gulières maisons et même dans des 
bouges, nous ramène dans certains ou 
nous introduit dans de nouveaux, nous 
fait courir de carrefours en carrefours 
sous la pluie, passer de la pénombre 
de la rue à l'aveuglante orgie de clar-
té des bars. Mais, dans cette course 
haletante, parmi tant de rencontres, 
nous restons attachés à la même piste, 
liés à un dessein d'abord hésitant, 
puis résolu, enfin obstiné, qui ne nous 
laisse aucun répit, ne tolère aucune 
évasion vers des à-côtés fantaisistes. 

L'auteur se met en scène. Pour ren-
dre visite à un détestable et préten-
tieux écrivain qui le consulta, il pénè-
tre dans cette fumeuse rue des Poisson, 
niers, voisine de la Gare du Nord, qui 
servira de point de ralliement aux pé-
ripéties de l'action dispersée. Chez 
Cabrol, il rencontre la jeune femme 
blonde aux yeux noirs, dont l'aspect 
physique l'émeut et dont les façons 
Fintriguent. Il surveille Louise, la suit, 
découvre qu'elle fréquente des mai-
sons de rendez-vous. Plus il la con-
naît, plus elle lui inspire de sympa-
thie, plus aussi il désire l'arracher à 
sa vie d'aventures. Même quand il se 
rend compte du rôle ignoble que joue 
aux dépens de la malheureuse, Mauri-
ce, « le petit homme suspect aux 
mains énormes », quand il apprend 
qu'elle n'est nullement la parente de 
Cabrol mais sa maîtresse honteuse, il 
persiste dans son entreprise de relève-
ment. Tous ses efforts se brisent con-
tre la veulerie résignée de Louise, af-
folée d'ailleurs par la crainte de son 
exploiteur. Le suiveur qui cherche à 
la sauver d'elle-même et de son en-
tourage l'attire et la rebute en même 
temps. Elle devine dans son intérêt 
une certaine curiosité perverse d'ar-
tiste cachée sous les apparences du dé-
sintéressement. Elle le fuit comme un 
persécuteur. Il la retrouve. Un mo-
ment, il croît la partie gagnée. Mais 
Louise se dégage encore. Elle met 
alors son orgueil à descendre de plus 

en plus bas dans la débauche. Mêlée à 
l'assassinat de Gros-Sac, à la dispute 
de Bébert et de Berlingot, lâchée par 
Maurice, elle n'est plus qu'une épave, 
à la merci d'un incident qui la jettera 
en prison ou au cimetière. Une pneu-
monie la terrasse. On l'hospitalise à 
Lariboisière où elle meurt, tendrement 
assistée dans sa courte agonie par Gi-
sèle, sa compagne de la rue et par Ca-
brol, son premier protecteur... 

Jamais peut-être M. Francis Carco 
ne nous conta histoire aussi désespé-
rante. Jamais non plus pour nous nar-
rer la passion d'une de ses misérables 
héroïnes, il ne déploya autant d'adres-
se et autant de pitié. Ce psychologue 
attaché à sa proie est aussi un obstiné 
poète. Son analyse ne peut donc être 
froide. Sans cesser d'être rigoureuse, 
elle se garde de cette impassibilité 
doctorale qui est, à mon sens, la néga-
tion de la vie, le contre-sens de l'art 
du romancier. Dans ses recherches 
scabreuses, M. Francis Carco montre 
autant de maîtrise et bien davantage 
de délicatesse que certains de ses con-
frères n'en prouvent en prenant pour 
sujets les classiques aventures de du-
plicité, de jalousie, de cupidité ou 
d'ambition bourgeoises. 

Le poète de « la Bohême et mon 
cœur » sait en outre rehausser les ta-
bleaux de la rue et de l'hôpital, du bar 
étincelant d'ors criards et de la crasse 
poisseuse des garnis qu'il place sous 
nos yeux, des prestiges d'une couleur 
saisissante qui allie la douceur à la 
crudité. Prise au petit bonheur, cette 
citation vous en fournira la preuve : 

« Or, ce personnage me parlait. Il 
« souffrait du départ de Louise et cet 
« ensemble de circonstances me le 
« rendaient à la fois irréel et présent, 
« cependant qu'une petite pluie mêlée 
« de neige tombait. Cette pluie ajou-
« tait au mystère. Elle faisait luire et 
« briller la chaussée, les trottoirs et 
« quand un autobus vide et tous feux 
« dehors, passait en trombe pour ga-
« gner le dépôt, je me souvenais des 
« paroles que Cabrol m'avaient dites 
« le soir de notre première rencontre. 
« Après l'avoir vu, après lui avoir par-
« lé, je ne trouvais en lui — mainte-
« nant comme alors — qu'un fantôme 
« dont l'image se dissipait pour me 
« laisser au spectacle angoissant de 
« cette rue déserte aux maisons noi-
« res. Elle seule me retenait. Et le 
« roulement et la fumée des trains, le 
« ciel blanchâtre et enflammé, lui prê-
« taient une atmosphère lugubre que 
« j'eusse vainement, ailleurs, tenté de 
« reconstituer. Jusqu'à la pluie, qui, 
« maintenant, crépitait sur le zinc 
« des toitures et hachait le halo des 
« réverbères et des aiguilles liquidées 
« aux flocons mous, l'aspect de cette 
« rue me poignait et me noyait le 
« cœur d'une détresse délicieuse. Je 
« ne pensais plus à Cabrol... » 

Dans l'œuvre de M. Francis Carco, 
« la Rue » ne fait pas figure à part. 
Elle continue et enrichit un ensem-
ble. Elle y marque, je crois, un som-
met par l'originalité de l'invention et 
la qualité de récriture... Dans le plus 
récent numéro de « l'Illustration », 
M. Albéric Cahuet, romancier lui-mê-
me mais d'un tempérament bien dif-
férent, accorde ces trois lignes à son 
confrère : « Je songe ici à ce livre de 
Carco : « la Rue », plein de talent et 
de vérité misérable « en sa prospec-
tion des ténèbres humaines. » Ce 
coup de chapeau manque d'ampleur. 
Mais son air détaché lui-même le re-
lève... 

Eug. GRANGIË. 

(!) Francis Carco « La Rue », roman chez 
Albin Michel éditeur(Paris) 
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Les mots d'autrefois. 

Victor-Emmanuel, à la chasse, est ar-
rêté par une rivière. Il demande à un curé 
du pays, qui se trouve là, de le porter 
pour traverseser le gué. 

Le brave abbé retrousse sa soutane ei 
prend le roi sur ses épaules, mais, au 
milieu de l'eau, sentant que le royal far-
deau est mal assujetti, il s'écrie, sans 
mesurer ses mots, tant il est ému : 

— Tiens-toi donc mieux, bourrique, 
tu vas tomber ! 

Arrivé à terre, Victor-Emmanuel ri-
posta simplement : 

— Il me semble que le plus « bourri-
que » des deux, c'est celui qui porte 
l'autre I 

Sage conseil. 

Une jeune fille vint un jour trouver 
ie célèbre violoncelliste Pablo Casais 
pour le prier de l'entendre et de lui di-
re franchement si elle devait continuer 
à travailler son violoncelle. 

Après avoir obtenu l'audition qu'elle 
sollicitait, elle demanda timidement au 
grand artiste : 

—: Eh bien, cher Maître, que me 
conseillez-vous ? 

— Mariez-vous le plus tôt possible, ré-
pondit Pablo Casais, 

LE LISEUR, 
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Réponse des Agriculteurs 
aux Boulangers 

M. Alfred Capmas, conseiller d'arron-
dissement et membre de la Chambre 
d'Agriculture, nous adresse la lettre sui-
vante en réponse à l'article de M. Bour-
rières, président du Syndicat de la Bou-
langerie ; 

A 
Avec plus de respect pour l'estimable 

Corporation des Boulangers que son Pré-
sident n'en a pour moi-même, je m'effor-
cerai de répondre courtoisement à ses 
attaques. 

Voici d'abord les faits au" cours des-
quels ma modeste opinion a pu s'expri-
mer : 

Le premier août j'assistais à la réunion 
de la Chambre Régionale d'Agriculture 
qui groupe tous les départements du Sud-
Ouest depuis l'Hérault jusqu'à la Gironde 
et dont le siège est à Toulouse. 

Bien que réunis pour l'étude d'une 
autre question, tous les membres présents 
furent unanimes à protester contre une 
décision récente du Syndicat de la Bou-
langerie refusant l'échange du blé ou 
réduisant le pourcentage du pain accor-
dé. Ils s'expliquaient mal ce geste en 
présence d'une récolte déficitaire de 50 
0/0 et dont les conséquences étaient as-
sez onéreuses pour les paysans, sans 
être encore aggravées par les exigences 
de leurs fournisseurs de pain. II fut dé-
cidé d'organiser la défense dans les dé-
partements où l'entente ne pourrait se 
faire et d'envisager la création de coo-
pératives de panification. Les représen-
tants du Tarn avaient même étudié un 
projet englobant le service dé la minote-
rie et de la boulangerie destiné à leur 
département. 

Quelques jours plus tard lé Conseil 
d'arrondissement de Cahors, ému par les 
doléances des travailleurs et trouvant les 
exigences de la Boulangerie injustifiées 
décida à l'unanimité de ses membres de 
faire appel aux bons sentiments et à la 
sagesse de ce Syndicat afin qu'il renon-
çât à profiter d'une année calamitèuse 
pour accroître ses bénéfices ce qui aug-
mentait ainsi la misère des pauvres gens 
et priait l'administration préfectorale de 
vouloir bien être l'arbitre indiscuté de 
ce conflit. 

Cette motion n'eut pas l'honneur d'ob-
tenir une réponse de la part des bou-
langers. 

Le l*r septembre, réunie en session ex-
traordinaire, la Chambre d'Agriculture 
du Lot renouvelle le même vœu et deux 
mois et demi après, M. Bourrières, au 
nom de son Syndicat, trouve extraordi-
naire que notre assemblée puisse défen-
dre les intérêts des agriculteurs et s'in> 
digne contre notre appel à sa sagesse et 
à ses bons sentiments qu'il trouve inju-
rieux et violents. 

Les lecteurs jugeront. 
Il me serait facile de citer des boulan-

gers qui continuent à donner 110 et 115 
livres de pain pour 65 kilos de blé, des 
coopératives qui en donnent même 120 
tout en amortissant leur capital, de cons-
tater que le cultivateur fait les avances 
de blé et le transporte généralement ré-
duisant ainsi les frais généraux toujours 
moins importants à la campagne qu'à la 
ville et enfin de signaler que la pesée du 
pain se fait toujours au moment de 
l'achat en ville tandis qu'à la campagne, 
plus conciliants, les consommateurs 
n'exigent pas des boulangers qu'ils ap-
portent les balances dans leur voiture. 

Toutes ces considérations nous condui-
raient trop loin dans la discussion, aussi 
j'estime qu'il serait plus sage d'engager 
des pourparlers avec les consommateurs 
plutôt que de nous adresser des invecti-
ves provocantes ou de dresser la liste des 
coopératives en déficit. 

Personne n'ignore en effet que les bou-
langers ayant fait de mauvaises affaires 
sont plutôt rares ; plus nombreux sont 
au contraire ceux qui ont réalisé dès for-
tunes rapides. 

Ceux qui continuent à traiter leur 
clientèle avec la même bienveillance ne 
venont pas, je l'espère, leurs affaires pé-
ricliter et conserveront la sympathie de 
tous, 

Certain de ne pas léser les intérêts de 
la boulangerie, j'ai cru bien agi: en dé-
fendant les producîetirs qu'un? mauvai-
se année a privés de la moitié de leur ré-
colté et dont la noble et ingrate mission 
de faire pousser le blé qui nourrit le 
pays mérite tous les égards. 

Si à la campagne on réalisait les béné-
fices que se plait à signaler M. Bourriè-
res, la désertion de nos champs serait 
moins angoissante. 

Quand la dépopulation rurale devient 
une question de vie ou de mort pour la 
France au point d'alarmer tous les Pou-
voirs publics, le moment est mal choisi 
pour dresser citadins contre compa-
gnards et pour suspecter par des propos 
malveillants la loyauté de nos braves 
paysans que j'ai le devoir de défendre. 

C'est à cette tâche que je m'étais dé-
voué et je dois en terminant faire con-
naître que M. le Préfet ou son représen-
tant assiste toujours à nos séances et 
qu'il n'aurait jamais accepté les termes 
de mon vœu s'il les avait considérés 
comme injurieux. 

Mon geste a eu l'approbation unanimie 
du Conseil d'arrondissement de Cahors,, 
de la Chambre d'Agriculture du Lot et de 
tous les cultivateurs. 

Cela me suffit et l'incident est clos. 
Alfred CAPMAS, 

Conseiller d'arrondissement, 
Membre de la Chambre d'Agriculture. 
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Elections consulaires en 1930 
Conformément aux prescriptions de 

la loi du 9 décembre 1883, la liste 
générale des électeurs du ressort du 
Tribunal de Commerce de Cahors, est 
déposée au Greffe de ce Tribunal ain-
si qu'au Greffe de chacune des justi-
ces de Paix des cantons de l'arron-
dissement de Cahors. 

Les ayants droit visés dans l'article 
1er de la loi, peuvent jusqu'au diman-
che 30 novembre 1930 inclus, exer-
cer leurs réclamations soit qu'ils se 
plaignent d'avoir été indûment omis, 
soit qu'ils demandent la radiation 
d'un citoyen indûment inscrit. 

VINS DE CAHORS 
Notre confrère, La C. V. S. O., organe 

officiel de. la Confédération des Vigne-
rons du Sud-Ouest, publie l'article sui-
vant : 

A la Confédération des Vignerons du 
Sud-Ouest nous avons pris comme règle 
absolue de ne point prendre'parti dans 
les questions de délimitation et d'appel-
lation. Ce sont des sujets qui, parfois, 
soulèvent des problèmes irritants entre 
viticulteurs et nous avons été créés pour 
défendre non les intérêts particuliers 
mais les besoins généraux de la viticul-
ture de notre région, et pour que nos in-
terventions puissent être efficaces il faut 
avant tout l'union de tous dans un but 
commun. 

Mais une fois que les tribunaux se 
sont définitivement prononcés, nous nous 
inclinons devant des décisions qui n'ont 
pu sanctionner que des usages anciens, 
iovaux et constants en viticulture. 

Il y a eu durant ces dernières années 
quelques abus que le goût subtil des 
vrais gourmets finira par faire disparaî-
tre, et la loi de janvier 1930 a mis un 
terme à ces appellations purement facti-
ces de châteaux, de clos, etc., qui 
n'étaient que des marques de fabrique 
plutôt que des désignations de véritables 
crus. 

Ceci dit, au moment où nous allons 
tenir notre assemblée générale annuelle 
à Luzech (Lot) je suis heureux de saluer, 
au nom de notre confédération, le juge-
ment qui a enfin consacré une appella-
tion, celle-là bien authentique : le vin de 
Cahors. 

Nos amis du Lot ont été trop, long-
temps timides et modestes ; ils avaient 
dans leur patrimoine viticole un vin pré-
cieux, très apprécié depuis des siècles : 
ils ont enfin demandé et obtenu pour lui 
la situation juridique à laquelle il avait 
droit. 

Le « Cahors » était de tout temps re-
cherché pour sa belle couleur, sa cons-
titution généreuse, son arôme qui appa-
raissait surtout après quelques années de 
barrique et l'on n'a jamais contesté 
qu'une bouteille de vieux Cahors fût 
l'agréable accompagnement d'une pièce 
de gibier que les Causses pierreux four-
nissent encore à nos chasseurs si déshéri-
tés dans nos plaines. 

Ce vin était même pour bien des ré-
gions le vin médecin. H ne pouvait res-
ter perdu dans la foule. 

Félicitations à ceux qui l'ont fait sor-
tir de l'ombre en lui redonnant les hon-
neurs qui lui étaient légitimement dus. 

Une réflexion qui s'impose : c'est que 
la tâche a été facilitée par les groupe-
ments syndicaux dont nous avons tou-
jours prôné la création et les efforts des 
dirigeants vilicoles, notamment le dé-
vouement très actif de notre ami M. Lu-
gan, ont été couronnés de succès grâce à 
la solidarité des viticulteurs du Lot. 

Et, maintenant, noblesse oblige ! Quand 
on a l'honneur d'avoir un vin incontesté, 
il faut par les plantations de bons cépa-
ges, par une vinification impeccable, 
soutenir la réputation d'un vin fameux 
depuis si longtemps. 

Bientôt, à Luzech, le jour dê l'assem-
blée générale, on nous permettra bien, 
après avoir traité les intérêts de notre 
C. V. S. O., de battre, un ban en faveur 
de l'excellent vin de Cahors désormais 
délimité. 

J. DE VIVIE-KEGIE, 

Président de la C. V. S. O. 

L'ÉDUCATION PHYSIQUE 
dans le Lot 

-OBO-

COMICE AGRICOLE 
de Luzech 

Le Comice Agricole du Canton de Lu-
zech croit utile de rappeler par la voie 
de la presse que mercredi prochain, 26 
novembre, son concours-foire aux vins 
aura un plein succès. 

Beaucoup d'échantillons sont déjà re-
mis. Des machines agricoles et surtout 
viticoles seront exposées en grand nom-
bre. 

Des oies et des canards morts seront 
sur place en quantité grâce aux prix ob-
tenus au concours et à la gratuité des 
places. 

A midi, un banquet sera servi, et réu-
nira membres du jury et adhérents. 

Les personnes qui désireront y assister 
doivent se faire inscrire, dès maintenant, 
en s'adressant à Mme Baldy, restaurant 
de la Tour, où à M. Miran Edouard pro-
priétaire à Caïx, Cne de Luzech, 

Le Comice. 

Hygiène sociale 
La tournée de propagande envoyée 

dans le Lot par l'Office National d'Hy-
giène sociale continuera la série de 
ses conférences comme suit : 

Floressas, le dimanche 30 novem-
bre, à 10 h. 30, conférence par M. le 
Dr Fourgous ; 

Albas, le dimanche, 30 novembre, 
à 16 h., conférence par M. le Dr Four-
gous ; 

Cahors, le lundi, 1er décembre, à 
17 h., conférence par M. Collard (Eco-
les communales) ; 

Labastidè-Murat, le mardi 2 décem-
bre, à 20 h., conférence par M. Col-
lard ; 

St-Germain-du-Bel-Air, le mercredi, 
3 décembre, à 20 h., conférence par 
M. Collard ; 

Gazais, le jeudi, 4 décembre, à 20 h., 
conférence par M. Collard ; 

Catus, le vendredi 5 décembre, à 
20 h., conférence par M. Collard ; 

Duravel, le samedi 6 décembre, à 
20 h., conférence par M. Collard ; 

Prayssac, le dimanche 7 décembre, 
à 20 h., conférence par M. Collard ; 

Cahors, le lundi 8 décembre, à 
10 h. 30, conférence par M. Collard 
(Lycée de Garçons, Ecole Normale, 
Ecole Primaire Supérieure) ; à 16 h. 30 
(Lycée de Jeunes Filles, Ecole Norma-
le, Cours complémentaire). 

La commission consultative, chargée 
d'étudier les projets d'aménagement des 
terrains de jeux, s'est réunie soùs la pré-
sidence de M. le Préfet du Lot. 

Celui-ci donne connaissance de la lis-
te des communes : 1° qui possèdent un 
terrain de jeux ; 2° qui désirent acqué-
rir un terrain avec participation effecti-
ve de la commune à la dépense d'achat ; 
3° dés communes où il existe un terrain 
appartenant à des particuliers. 

M. le Préfet fait remarquer que seules 
les communes propriétaires de terrains 
peuvent espérer bénéficier d'allocations 
sur le projet d'équipement national. Elles 
ne sont ni les plus importantes ni les 
mieux placées au point de vue géographi-
que pour pouvoir grouper la jeunesse du 
département. 

Il examine ensuite les demandes de 
subventions formulées par les commu-
nes pour achat de terrains de jeux et 
constate que le total de la somme enga-
gée à ce titre pour les seules 17 commu-
nes ayant chiffré leur demande s'élève à 
1.758.842 francs. 

Sur intervention du Président de la 
Société de: Préparation militaire de Fi-
geac, de l'Instituteur de Terrou et de 
quelques autres membres de la Commis-
sion, celle-ci constate que la circulaire 
ministérielle susvisée, en éliminant de la 
répartition des crédits les communes de 
moins de deux mille habitants et en im-
posant un terrain de -dimensions mi-
nima (15.000 mètres), prive de tout se-
cours les petites localités rurales dont le 
département du Lot est en grande partie 
composé. 

M. l'Inspecteur d'Académie fait remar-
quer, en outre, que le but de l'Education 
physique est l'amélioration de, la race 
par la pratique rationnelle des exercices 
physiques, mais que pour l'atteindre- il 
ne semble pas indispensable de disposer 
d'un stade complet, pas même d'un ter-
tain aux vastes dimensions et répondant 
surtout à l'organisation d'un terrain de 
football. Avec M. l'Instituteur de Terrou, 
il préconise la création dans toutes les 
communes où cela sera possible, d'un ter-
rain de dimensions réduites où les en-r 
fants de l'école pourront exécuter leurs 
leçons d'éducation physique ; où les jeu-
nes gens pourront pratiquer les premiers 
éléments des sports et quelques jeux ne 
nécessitant que des terrains à petites di-
mensions et un aménagement rudimen-
taire et peu coûteux (baskett, volley, ten-
nis pelote basque, etc.). 

Enfin, l'Inspecteur d'Académie, le Pré-
sident de la Société de Préparation Mi-
litaire de Figeac, les instituteurs de Ter-
rou et de Caniac, font remarquer à jus-
te titre que l'un des buts moraux de la 
nouvelle organisation est de créer dans 
les campagnes des divertissements sus-
ceptibles d'attacher au sol la jeunesse ru-
rale et que ce serait faire fausse route 
que de les entraîner vers les centres eu 
ne dotant que ces derniers de terrains de- j 
jeux. 

En conséquence la commission charge 
son Président de transmettre au Ministre 
le vœu suivant : 

« Que le crédit de 30" millions destiné 
« à l'équipement national en terrains de 
« jeux soit réparti entre toutes les com^ 
« munes qui voudront participer à i'éta-
« blissement d'un terrain étant entendu 
« que les allocations de ce genre ne 
« pourront être allouées aux petites lo-
« ealités que pour l'achat de petits ter-
« raius 30 X 30 par exemple et que seu-
« les les Localités dont l'importance ' de 
« la population ou la situation géogra^ 
« phique le motiveraient, pourraient re-
« eevoir des allocatiotî? leur permettant 
« de créer des stades intercommunaux 
« complets, 

« Dans l'un et l'autre cas, les coinn.,; 
« nés devraient s'engager à supporter" 
« une partie de la dépense envisagée cor-
« respondant à leurs ressources., » 

fit 
Participation du département . 

Tenant compte d'une part du vœu for-
mulé par le Conseil Général du Lot lors 
de sa dernière session et dont la copie 
est ci-jointe, considérant d'autre part 
qu'il est de toute nécessité d'encourager 
la pratique des exercices physiques dans 
le département et que celui-ci se trouve 
dans une situation financière telle qu'il 
lui est impossible de prendre à sa char* 
ge la part qui devrait normalement lui 
incomber dans l'exécution du plan 
d'équipement national. 

La Commission consultative charge 
son président de- demander à M. le Mi-
nistre de l'intérieur l'autorisation d'émet-
tre une loterie de 500.000 francs qui, se-
ra destinée à ajouter à la part provenant .. 
des crédits de l'outillage national, l'ap-
port des populations intéressées à cet 
aménagement sportif et celui des Amis 
du Lot, en résidence à Paris, 

Le produit de cette tombola servirait 
à faciliter les installations nécessaires 
en allouant aux communes des ressour-
ces proportionnées aux sacrifices consen-
tis par les municipalités^ eu égard' à 
l'importance des projets et aux ressour-
ces de leur budget. 

La répartition des fonds provenant de 
la loterie sera faite par la Coinmissio» 
consultative sur les bases données ci-des-
sous. 

La Commission a ensuite désigné un 
comité chargé de l'organisaiton de ladi-
te loterie comprenant. MM, l'Jpspc*iîëur 'l5 
d'Académie ; Marmiesse ; Docteur Pein-
darie ; Blanquat ; Docteur Pezèt ; Cas3" 
tanié à St-Céré et Bézagu. 

Elle a envisagé les moyens de doter 
cette loterie de lots importants dans 
l'éventualité où le Gouvernement consen-
tirait à autoriser son émission. On émet-
trait 250.000 billets au prix de 2 francs 
chacun et le tirage aurait Jieu le 31 
mars. 

Enfin, la Commission décide d'adres-
ser à M. le Sous-Secrétaire d'Etat à l'Edu-
cation Physique, sans attendre sa déci-
sion au sujet des vœux qu'eue formule, 
les dossiers de demande de subventions 
des communes de Cahors et Figeac qui 
ont été réclamés par le Ministère et qui 
rentrent dans la catégorie des localités 
où il pourrait être créé un stade inter-
communal important. 

Pour les Mimes fle la tempête 
Le Préfet du Lot adresse aux moi-

tes des communes de l'arrondissement 
de Cahors, la lettre suivante ; 

Le Conseil des Ministres a décidé 
d'organiser pour le dimanche 30 no-
vembre courant une journée nationale 
au profit des marins et des familles 
de marins victimes de la tempête qui 
a sévi du 18 au 20 septembre 1930. A 
la différence des journées autorisées 
pouf certaines œuvres privées, cette 
manifestation de solidarité aura un 
caractère: officiel. 

Par sa soudaineté, son intensité et 
sa durée, la tempête qui a sévi du 18 
au 20 septembre dernier constitue un 
fait" exceptionnel dans les annales de 
la Mer : 207 morts, 127 veuves, 191 
orphelins, 27 bateaux perdus corps et 
biens, 50 irrémédiablement avariés 
et plus de 400 plus ou moins grave-
ment atteints : tel en est ie tragique 
bilan. Des secours immédiats ont été 
remis aux veuves et aux orphelins 
pour leurs permettre de faire face à 
leurs premiers besoins. Mais il faut 
assurer pour demain la renaissance 
de la vie dans les foyers en deuil, il 
faut permettre de vivre aux marins 
qui ont échappé à la mort, mais qui 
sont blessés, dénués de toutes res-
sources, contraints au chômage par la 
perte ou l'avarie de leur navire. 

A cet effet, et selon les instructions 
qui m'ont été adressées par M. le Pré-
sident du Conseil, Ministre de l'Inté-
rieur, un comité pour l'arrondisse-
ment de Cahors a été constitué sous 
ma présidence. Deux autres comités 
placés respectivement sous la prési-
dence des Sous-Préfets vont être cons-
titués à Gourdon et à Figeac. Ils 
comprennent notamment les représen-
tants autorisés des différentes admi-
nistrations et délégués des associations 
départementales des mutilés, veuves 
de guerre, ascendants, anciens com-
battants, pupilles de la nation, les 
représentants de la Croix-Rouge, du 
Souvenir Français, des membres des 
différents enseignements, les représen-
tants de la presse, des diverses socié-
tés locales, etc.. 

Je vous.prie de bien vouloir à votre 
tour "et en vous inspirant de la compo-
sition des comités d'arrondissement, 
constituer dans votre commune, sous 
votre présidence, un comité local dont 
la tâche sera de vous assurer le con-
cours d'un nombre suffisant de per-
sonnes et d'enfants qui seront chargés 
de quêter pendant la journée du 30 
novembre prochain au profit des ma-
rins sinistrés, 

Vous voudrez bien, dès le 1er dé-
cembre, me faire connaître la somme 
que vous aurez recueillie dans votre 
commune. Les fonds seront centrali-
sés à la Caisse de M. le Trésorier-
Payeur général, à Cahors, pour être 
mis à la disposition de M. le Ministre 
de la Marine marchande qui assurera 
leur distribution. 

Le Préfet, Paul BERT. 

'.Compatriote 
Notre compatriote, M, Tpurnié, se-

crétaire général de la Préfecture de là 
Haute-Savoie, est élevé sur place à fa 
2e classe. 

Banque de France 
Notre compatriote, M. Jean Gour-

dal, inspecteur végional, est nommé 
directeur de la succursale 4e ï& Ban-
que de France de Toulouse. 

P. T. T. 
M. Boig.se, facteur-receveur à Saint-

Vincent-Rivè-d'ôli, est nommé rece-
veur des P. T. T. à Nouart (Arden-
nes). 

Timbre de l'Exposition Coloniale 
Le Timbre de l'Exposition colonia-

le vient de sortir. Il représente un 
type de femme de l'Afrique Equato-
riale t îg femme Facbi. 

Ce timbre qui est l'œuvre du dessi-
: nateur Rigal, sera mis eja yente pen-
dant lu durée de l'Exposition au pris 
de 0,50 centimes, 

Cour d'assises an Lai 
La session des assises du Lot s'our 

vrira à Cahors, le lundi 22 décembre, 
à midi, sous la présidence de M. Mér 
rie, conseiller 'à la Cour d'Appel 
d'Agen, assisté de MM. Malrieu, prési-
dent, et Devais, juge au siège, 

A cette session sera appelée l'affai-
re de Duchêne, qui, à Cabazat, tira un 
coup de revolver sur sa femme. 

Un maire condamné 
Devant le Tribunal correctionnel de 

Figeac a comparu M. Janpt Jflbin, an-
cien maire de Ladirat (Lot). 

Il éfait inculpé d'escroquerie. Il re-
tenait une partie des secours affectés 
aux habitants de la commune, victi-
mes des intempéries. Il signait, com-
me maire, des états qu'il touchait sous 
un deuxième nom auquel il figure, sur 
la matrice du cadastre. Il avait pris 
une somme de 14.250 fr. qu'il a, du 
reste, remboursée. Il y a 6 mois qu'il 
a donné sa démission de maire. 

Le tribunal l'a condamné h ï an de 
prison sans sursis et à 1.000 francs 
.d'amende. 
UIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIII 

LES MEUBLES 
3ÙVZEUm&mmÈSt Cahors 

sont garantis pour toujours 

MAISON DE CONFIANCE 
LA PLUS IMPORTANTE 

Fondée en 18%8 
Livraison franco : 7 Départements 
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DANGEREUX MALFAITEUR 
En quelques heures seulement les 

comprimes de Broncodyl arrêtent la toux 
et ils jugulent en trois" jours le rhume, 
ce dangereux malfaiteur qui occasionne 
tant de bronchites. Toutes pharmacies 
et pharmacie Fayret, à Cahpxs. 

Mort de M. Schneegans 
Nous avons le vif regret d'appren-

dre le décès de M. Valentin Schnee-
gans, chevalier de la Légion d'Hon-
neur, agrégé de l'Université, professeur 
honoraire au Lycée Carnot, à Paris, et 
ancien professeur de philosophie au Ly-
cée de Cahors. 

Par son mariage avec Mademoiselle 
Roussel, fille du regretté Conseiller 
d'Etat, cet Alsacien de vieille souche 
avait noué les liens les plus étroits 
avec notre cité quercynoise où il était 
hautement estimé. Bien que dégagé de 
toute obligation militaire, il reprit du 
service pendant la guerre et dès lors 
se voua tout entier à la cause qu'il 
n'avait cessé de chérir dans son cœur. 
Le retour de l'Alsace à la Mère Patrie 
combla ses vœux en réalisant le rêve 
de toute sa vie... 

Le décès de M. Schneegans est sur-
venu subitement, mercredi dernier, à 
Paris, dans son domicile, 165, Boule-
vard de Courcelles. 

Ses obsèques auront lieu à Cahors. 
La réunion aura lieu à la gare, diman-
che, 23 novembre, à 9 heures 30. 

Nous prions les membres de sa fa-
mille d'agréer l'expression de nos 
condoléances les plus sincères. 

Contrainte par corps 
Le nommé Arguido, d'origine espa-

gnole fut condamné par le tribunal 
correctionnel de Bédarieux à une 
amende pour défaut de carnet d'iden-
tité. 

Arguido ne payant pas la somme de 
50 fr. 05, montant de l'amende et des 
frais, un mandat d'arrêt fut décerné 
contre lui. Et ce mandat a été exécuté 
par la police de Cahors, Arguido 
étant installé dans notre ville. 

Il a refusé de payer l'amende :: il 
préfère, dit-il, subir la contrainte par 
corps. 

Et il a été fait selon son désir, et, 
vendredi, il a été écroué. 

Plainte 
M. Pierre P..., de Montcabrier, a 

porté plainte contre un voisin nom-
mé Jean F..., qui l'aurait menacé de 
mort. 

Les deux voisins se seraient portés 
des coups. Une enquête est ouverte. 

EBEN CINÉMA 

CHANTANT ET SONORE 

LILAS BLANCS 
Du vendredi 21 au dimanche 23 et du 

mercredi 26 au jeudi 27 novembre, en 
soirée. 
Dimanche et jeudi, matinées à 14 h. 45 

Interprété par la grande vedette française 
. GASTON JACQUET-

Du vendredi 2:8 au, dimanche 30 no-
vembre et du roerare3i"ï"gu" jeudi 4 
décembre, en soirée. 
Dimanche et jeudi, matinées à 14 h. 45 

UN DES GRANDS TRIOMPHES 
DE L'ÉCRAN 

SOMOftl ET CHANTANT 

TERRE DE VOLUPTE 
Interprété par trois vedettes, trois 

divinités du T ciel cinématographique : 
Lewis Stone, Nils Asther et la fascinianie 

PRETA GARBO 
N'hésitez pas à venir la voir et Fen-

tendre dans ce chef-d'œuvre où elle se 
montre, une fois de plus, la reine de 
i'écraa. 
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Samedi 22, Dimanche 23 (mat. et soirée) 
Un grand film français 

LA GLU 
de Jean Richepin, avec Germaine ROIJE.R 
de l'Qdéon, la Glu ; Juliette ' Boyer, ïà 
nrère Marie des Anges ; Janine Lequel 
ne, Nau* ; Pager, la bonne ; François 
Rozef, MarierPjerre ; André Marnay, le 
docteur Cézambre ; Henri Maillard, le 
père Gillioury ; Jacques Réal, le vicomte 
des Ribiers ; André DUBOSC, le comte 
des Ribiers, 

CHIFFONS 
Une comédie toute de jeunesse et d,e 

fraîcheur légère et charmante comme 
les chiffons féminins qui en sont le sujet. 

ORCHESTRE 
*** 

Mercredi 26 (en soirée seulement) 
Une seule séance : 

LOUISIANE 
avec Billie- Dove et Gilbert Roland. 

Sous le ciel doré de la Nouvelle-
Orléans, c'est un drame poignant de 
''époque de l'esclavage. Une jeune blan-
che vendue comme esclave, majs, rache^ 
tée par celui qui l'aime en sè'er'et... Qn 
retrouve dans ce film pittoresque les 
costumes, les mœurs et toute l'atmos-
phère colorée de la vieille Louisiane. 

Comique, documentaire. 
LES CiNQ §©US DE LAVARÈDE (Fin) 

L'épisode sera projeté en supplément 
le dimanche en' matinée, 

ORCHESTRE 

Nécrologie 
Nous apprenons avec un vif regret, la 

mort de M. Fayret, pharmacien à 
Cahors. 

Depuis plusieurs mois, la santé de 
M. Fayret était chancelante, mais on 
espérait que grâce aux soins dévoués 
dont il était l'objet, sa fin n'était pas 
encore prochaine. 

M. Fayret était une personnalité cadur-
cienne, très connue, très estimée. 

Il avait été conseiller municipal de 
Cahors, juge au tribunal de commerce. 

Nous saluons la mémoire du regretté 
disparu et nous adressons à Mme Fayret, 
à son fils, à la famille nos bien sincères 
condoléances. 

Comment on s'amuse ! 
Des noctambules, pour s'amuser, 

brisaient les lampes placées dans les 
rues de St-Céré. 

Us prenaient du plaisir à commet-
tre les dégâts que la commune était 
obligée de réparer à gros frais. 

Mais la gendarmerie fit une enquê-
te et trois jeunes gens furent con-
vaincus d'être les auteurs de ces... 
amusements ! 

L'affaire a été arrangée : les coupa-
bles ont payé les frais des réparations 
et ont versé 100 francs au bureau de 
bienfaisance. 

Avis aux noctambules qui s'amu-
sent ainsi stupidement. 

La Direction du PALAIS DES 
FETES réserve une SURPRISE a 
ses fidèles clients ? î ? ? ? r? Î ? ? ? ? ? ? ? ? ? ?? i 

Cambriolage 
M. Boudergues, propriétaire d'un 

immeuble dans la rue des Cadourques, 
constata qu'un cambrioleur avait pé-
nétré dans l'immeuble et avait râflé 
de nombreux objets. 

Jeudi, il porta plainte à la police 
et M. Solinhac ouvrit, aussitôt, um 
enquête. 

Elle fut rapidement menée. Le soir 
même, il avait découvert le coupable. 

C'était un tirailleur sénégalais, nom-
mé Morlaye Kamora. 

interrogé, -celui-ci fit des aveux 
complets. Se trouvant à l'infirmerie 
régimentaire, il était sorti, la nuit, et 
sachant que la maison de M. Bouder-
gues n'était pas habitée, il y pénétra 
deux fois, le 10 et le 19 npyepîbrt;. 

Il a reconnu avoir volé des chaus-
settes, deux pardessus, un costume 
neuf, sept pains de savon, une serviet-
te de toilette, un litre d'eau-de-vie, et 
— pour se blanchir probablement — 
une boîte de poudre de ri^i 

M, Boudergues n'a pu établir exae* 
tement ce qui avait été volé, car les ar-
moires étaient ouvertes et leur conte-
nu avait été répandu sur le plancher. 

Kamora a été condamné, il y a quel? 
que tepips, à § njfiis, df prison, avec 
sursis, pour vol de bicyclette, par le 
tribunal correctionnel de Cahors. 

Il a été arrêté, mercredi, et écroué. 

Un coq saute dans une auto 
line auto traversait la commune de 

Douelle, lorsqu'en face la maison Bau-
del, un gros coq qui se trouvait sur la 
route, pour éviter la voiture, s'envola. 
Il alla buter contre le pare-brise dont 
la glace fut brisée et tomba dans l'au-
to au milieu des voyageurs. 

Ceux-ci éprouvèrent une vive émo-
tion, dpnt ijj$ se rfûuireiij; yij;^ qyaua 
ils constatèrent que ce n'était pas un 
rocher qui était tombé dans la' voitu-
re. !. -

Le coq fut replacé sur la route et 
regagna le poulailler. 

Auto contre auto 
Deux autos se sont heurtées, en fa-

ce la Chaumière, à Regourd. Un en-
fant a été légèrement blessé. Mais les 
dégâts matériels sont importants,. 

Accident 
Le jeune André Labarrière, appren-

ti menuisier, coupait du bois avec une 
hachette. Par suite d'un faux mouyg-
ïhënt, il 'se donna ud coup de Hachet-
te à l'index gauche dont l'ongle fut 
arraché. 

Incapacité de travail de 20 jours. 

Arrestation 
Le vagabond arrêté par la gendar-

merie de Latronquière, nommé Mar-
cel-Maurice Grofan, 27 ans, avait. dé; 
çlaré, comme nous Pavons indiqué 
gu-il était l'auteur de plusieurs cam-
briolages/ 

Il est revenu sur ses déclarations. 
Il nie le cambriolage de la Bonbonne-
rie Priolo et les vols commis dans 
le canton de Lalbenque. 

L'enquête continue. 

ETAT CIVIL DE LA VILLf DE CAHORS 

Naissances 
Dummas-Dourdet Anita, 12, rue Cle-

menceau. 
Fabre Ariette, rue Wilson. 
Furbury Jacqueline, rue Wilson. 
Malique René, à Bégous. 
Dauzon Marie-Louise, rue Wilson. 

Publications de mariage. 
Larnaudie René, plâtrier, et Rustân 

Léoçadie, s. p., à Cahors. 
Mariages 

Mëtges Marcel, Electricien èt Marias 
Madeleine, s. p. 

Décès 
Filhol Jean-Pierre, Instituteur en retrai,-

tj; 6.8 ans, rue §e§ Gadoùrques, '18. " 
Labôrderiè Jean-Pierre, Gardien de pri-

son en retraite, 72 ans, Avenue 8e 
PEcole-Normale. 

On Uopa rjesfraps de sang,.. 

Cela arrive souvent quand on coupe un cor 
au pied, et, néanmoins on ne le détruit pas, il 
repousse. Avec «Le Diable», au contraire sans 
se blesser, on le fait infailliblement disparaître. 
« Le Diable » enlève les cors en six jours pour 
toujours. 3fr. 95. Pharmacie Weinman à Eper-
nay, et toutes pharmacies. A Cahors pharma-
cie Orliac. 



SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des Pharmacies sera 

aSsuré le dimanche 23 novembre 1930 
par la 

pharmacie PALAME-GUERCHOU 
Boulevard Gambetta 

[ Les Sport? j 
^""""""AVIRON CADURCÎËW " """ 

(Section de Préparation 
au Service Militaire) 

Les Cours de préparation au service 
militaire reprendront à l'Aviron Cadur-

c
ien à partir du dimanche 23 novembre 

dans les conditions suivantes : 
Les dimanches, à 8 h. 30, à la Caserne 

gessière, cours pratiques. 
te$ mardis, à 20 h. 30, à la Mairie de 

Cahors, cours théoriques. 
Les jeunes gens désireux de suivre ces 

cours sont invités à se faire inscrire 
dès maintenant. 

LA QUERCYNOISE 
C'est jeudi 27 novembre que la Quercy-

noise débute dans le championnat d'Acadé-
mie. Pour son premier match, elle n'est 
guère favorisée puisqu'elle doit se déplacer 
\ jlontauban pour y rencontrer l'Ecole 
\orniale de la ville. Malgré tout nous de-
vons nous réjouir de voir eniin la Quercy-

n0ise disputer un match de championnat. 
L'on se rappelle que l'année 1923-24 marqua 
la lin de l'évolution de cette brillante 
équipe. Pendant 3 ans elle n'exista pas et 
enfin grâce à la ténacité de certains joueurs 
que nous nous plaisons de citer et que vous 
connaissez tous, Gipoulou, Kertin, Massip, 
Cbapou et autres la Quercynoise revit le 
jour en 1927-28, C'était alors une bien piè-
tre équipe. Mais les jeunes éléments ne se 
découragèrent pas et depuis lors « la 
Quercy » n'a cessé de progresser et aujour-
d'hui grâce à la sportivité'de l'Administra-^ 
tion « la Quercynoise » est apte à repré-
senter aux yeux des Cadurciens sportifs, la 
belle Quercynoise d'il y a une dizaine d'an-
nées. 

Jeudi 2'7 novembre est donc une date ca-
pitale dans l'histoire de o la Quercy ». Nul 
doute que les jeunes joueurs gui la compo-
sent ne jouent de tout coeur, pour se pion-
trer dignes de leurs aînés et arriver au ré-
sultat tant convoité. 

Nous espérons que les Cadurciens spor-
tifs qui seront libres jeudi (hélas ! il n'y en 
a guère), n'hésiteront pas à taire le dépla-
cement de Montauban alin d'encourager les 
jeunes scolaires, Nous en connaissons djjà 
et nous les remercions pour la Quercynôïs^. 
Nous espérons aussi que ces sportifs cadu£-
ciens ne refuseront pas d'encourager la jeij-
ne Société pécuniairement, et qu'ils ïeïoat 
bon accueil aux cartes de membres honorai-
res qui leur seront présentées d'ici quelques 
jours. Merci à tous. 

Quelques Quercynois. 

Les Jeunes Cadourques 
Football, — Dimanche 23 novembre, 

au terrain de Saint-Ambroise match ami-
cal entre l'Union Sportive Cajarcqise et 
les Jeunes Cadourques (2). Coup d'en-
voi à U h. 30, 

A Figeac match de championnat en-
tre les Bleuets Figeacois et les Jeunes 
Cadourques (I). 

Frégate çagur.çîe^a 
Dimanche dernier la F, G, recevait \é 

onze Prayssaeois au terrain des Lilas. Le 
mauvais temps empêcha de nombreux 
promeneurs de faire je déplacement : 
néanmoins, c'est devant un public tout à 
feir aptni* ^ûg s« .v->uuu J

;Ï
 ' 

Le score fût a l'avantage dé la Frégate 
et c'est dans la plus grande fraternité 
que se déroulèrent les 90 minutes, de jeu. 

Demain, dimanche, la F, C, se dépla-
cera à Pràyssac et ira rendre la revanche 
au Stade avant d'fijïrontér la' 'lT? partie 
du « championnat du Lot ». 

Le déplacement s'effectuera en auto. 
Les équipiers sont priés d'être présents 
SU reiideïïVpus, k 1 h. tr£s pré-d^a, (Gaie 
dû Midi): -:' • ! :" 1 * > '* ' Ve?"' 

LES ■IPNiES, 
FQoi-bçfllç — Ayant les matphes, de chain-

piounat qui vont commeucor à la lin du 
mois, notre équipe va, dimanche, 23 novem-
bre, rendre la réplique aux excellents 
« Ecureuils gramatois » et prendre un der-
sjer galop d'entraînement. 
I Uorst-'-tlU ffiatett attsst,'fcfijç Juntes, |e| 2 
Équipés firent ' match' Hul1' aprèsinè" partie 
fort disputée, mais toujours courtoise. Cela 
Bous tait prévoir pour dimanche une belle 
ff(ieputr,e &u CQUCJ qe, laquelle ies' nôtres 
ipoùf 'c'epéndàîlt'la '||çflf $ï$ë polir ffiaUV 
tenir leuV p'p'sitïan'viV-à-yis de leurs adver-
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Arrondissement de Calrçrf 
Les Junies 

Foot-ball. — Voir à la rubrique « les 
Sports ». * 

Labastide-du-Vert 
Carnet rose. — Mme et M. Emile Ma-

j'adènes de Sais, viennent d'hériter de 
'eur cinquième enfant, une fillette pré-
WiSunée, \§eor,gêttP;;Margu^r4te:Kaymohde. 

Félicitations aux 'heureux' parents et 
Meilleurs vœux au gros bébé. — À. B. 

Déclaration dp rècQUcs. ^105 réeoï-
la'Us ont déelaré pour 1930 : 2.883 hl. 50 
de vin provenant de la dernière récolte 
e'48 hl. 40 des stocks antérieurs. 
„ En 1929, il n'avait été déclaré que 
^83 hl. 40. La récolte de 1930 a donc été 
supérieure en quantité, mais la qualité 
f inférieure. Qn tr.o.uve cependant" des 
V:ns de il» et- afl-des.sus" qui se vendent 
a des prix rémunérateurs. ' 

Limogne 

, 'Conférence. Mercredi, 26 novembre, 
j!20 h-, M. Collard, conférencier de l'Of-

National d'Hygiène sociale donnera 
"e Conférence accompagnée de cinéma 
f « les grands fléaux sociaux. >j 

, Nous engageons vivement les habitants 
II y assister. 

Luzech 
Comice Aqricole. — Lire à la « Chro-me du Lot ». 

BéJaye 

>J?*-^ucUon des animaux nuistbles. 
tué 1)atiè Antoine et Ruam Pierre ont 

.Un gros renard qui avait fait maintes 
aux poulaillers. Ils ont vendu la visites . 

^ francs et la Mairie leur a accor 
'fuir /rancs pour les encourager, à dé-

pj"? les animaux nuisibles, "" ' 
Vre p t

sent les nombreux chasseurs sui-
tes j 1 pxemiple et nous débarrasser de 
et (indésirables destructeurs de poules 1 ae gibier. 
ll>ln,ll
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hou"
s
e^^me abondance des matières 

^ttiêZ S® à retr'ettre à un prochain 
""«dan U" certain "ombre de corres-

0
JLCe!" ~ Nous Prions nos cor-
dants de nous en excuser. 

Arrondissement de Figeac< 
Figeac 

Etat civil du 14 au 21 novembre. — 
Naissances : Gendra Georges-Maurice ; 
Salissard René-Ferdinand. 

Mariages : Jacquart Robert-Marcel et 
Carré Marie-Louise ; Labarthe Daniel-
Victor et Cabridens Odette-Camille. 

Décès : Gaillac Louis, 81 ans. 
Service des pharmacies. —■ Aujour-

d'hui, dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Labro, place Cham-
pollion. 

Cajarc 
Conférence. — Mardi 25 novembre, à 

à 20 h., M. Collard, conférencier de l'Of-
fice National d'Hygiène sociale donnera 
une conférence accompagnée de ciné-
ma sur « les grands fléaux sociaux ». 

Nous ne saurions trop recommander à 
la population d'y assister. 

Obsèques de M. Murât, greffier de la 
justice de paix du canton de Cajarc. — 
M. Georges Murât, greffier de la justice de 
paix du canton de Cajarc, dont la santé 
donnait des inquiétudes depuis quelques 
jours, est mort presque subitement. M. 
Murât avait fait la campagne dans le 131e 

territorial dont il a retracé l'histoire 
dans un ouvrage qui a eu un véritable 
succès. 

Homme aimable pour tous, M. Murât 
jouissait de l'estime de ces concitoyens 
qui regretteront unanimement sa dispari-
tion. Ses obsèques ont eu lieu au milieu 
d'un important concours d'une popula-
tion dans laquelle il ne comptait que des 
amis. 

Au cimetière, trois discours ont été 
prononcés : le premier par M. Andrieu, 
maire, au nom du bureau de bienfaisan-
ce ; le second par M. Bétille, notaire et 
suppléant du Juge de paix, au nom des 
amis du défunt et le troisième par M. 
Imbert, président de la Société des An-
ciens combattants non pensionnés. 

Nous adressons à Mme Murât, à ses 
enfants et à tonte la famille nos condo-
léances respectueuses et profondément 
émues. — V. 
uiiiiiiiiiiiiiiiimiiiimiiimiiiimimiiiiimuiiiii 

Arrondissement de Gourdon 
UeurdoB 

Conseil Municipal. — Le conseil muni-
cipal est convoqué pour la tenue de la 
session de novembre, dimanche pro-
chain, 23 novembre à 14 heures, 

Conférence d'hygièp.e sociale. — M. 
i<oui'gôus, médecin chef du dispensaire 
de Gourdon, fera dans la salle des réu-
nions le 24 novembre prochain, u»a 
conférence it\\V la tuberculose et le timbre 
antituberculeux. 

'Cefle conférence ayee projections 
cinématographiques sera présidée par 
M, DavWeu, maire de Gourdon. 

Ponts et chaussées. — Par arrêté mi-
nistériel M. Meyrignac, ingénieur çle^ 
Travaux publics de l'Eta/t, aaçsifin élève 
de l'Ecole Polytechnique, vient d/êtrç 
^omme ingénieur, chargé de ta subdivi-
sion (te Gourdon, 

Nos souhaits de bienvenue à M. Mey-
rignac. 

Foire du 14 décembre, —- L« foire du 
14 déç^Tibr.e tombant, 'cette année, 
un dimanche, sera tenue le samedi 1H 
décembre. 

A l'Union Mwrcate, — Notre Société 
musicale a procédé au renouyeUemeiit 
de son bureau. 

A l'unanimité, ont été élus : 
Président : M. Pebeye Alfred, retraité ; 

Vice-président : M. Mayaudon ; Secré-
taire : M. Laurié ; Trésorier ; M,. B^u^on. 

A la gend^riXiex-te. — M^. pelpech, lieu-
tenant' ^. 'gendarmerie, à Gourdon passe 
sur'sà demandé à'la, brigade dé 

'N;QU_s |8gèripj|s bonserv-er encore des 
années M, Delpech, qui avait acquis droit 
de cité parmi nous étant donné ses bon-
nes relations. Affable envers tout le mon-
de il savait concilier les ditlicultés de |^ 
fonctions avec les h^Vw Vi^pWt^ avec le 

À'vèe nos regrets de le voir s'éloigner 
dp nous, nous adressons à Mt ÎJelpeeh 
nris s^c^ire.s f^liçitaii&îîS!, 

F-éie'de ta Ste-Cécite. — L'Union musi-
cale célébrera la fête de_ Ste-Cécile, le 
dimanche 30 novembre courant. 

Un concert, dont nous donnerons ulté-
rieurement le programme, sera dorinç 
kiosque, à 1§ i^euï^s, 

Uu banquet aura lieu au rpstaur at du 
Palais, à' 11 heures. 

^es soustriptiôns seront reçues, jus-
qu^âq çqur-àHti 

' La soirée dansante offerte aux mem-
bres honoraires aura lieu très prochaine-
ment. 

Dégagnaç 
Nécrologie. — M. Ie Docteur. Fabre, 

eheyalier'' 'de' la Légion d'Honneur, an-
cien maire de pégagnaç, est décédé au 
village de C;ayssaç, qàns sa 70e année. 

Pafmi l'Imposant cortège qui accompa-
gnait la dépouille de l'ancien conseiller 
d'arrondissement du canton de Salviac, 
figuraient les plus marquantes notabilités 
de la région. 

L'inhumation devant se faire dans un 
caveau de famille du einietière de Gin-
dçjq des discours pnt été prononcés, après 
i'absqute, sur le parvis de l'église. 

M- le Sénateur, Docteur Fontanille a 
dit ce que fut, Fabre médecin ; M. Del-
mas, Conseiller d'arrondissement, au nom 
du « Comité d'Union des Gauches », 
dont le défunt était président d'honneur, 
s'est respectueusement incliné sup son 
cercueil lui apportant le salut dès répu-
blicainii de Dôgagiiae ; M. le Docteur 
0anib(!rnac, après avoir excusé l'absence 
de M- L.-j. Malvy et avoir exalté la bon-
té du praticien de campagne, a, en des 
termes heureux, fait l'apologie de la vie 
du politique accompli que fut M. Fabre : 

Evoquant ensuite la carrière du rnaàçe^ 
il dit combien la prudantg administra-
tif du défunt, tflute "d'ordre, contras-
(gif avec oetté de « l'incohérence et de 
ta confusion » qui règne maintenant à 
la Mairie. Puis, M. le Sous-Préfet de 
Gourdon, prononça d'une voix émue un 
très touchant discours que hQtyg publie? 
rons, vu sa longiie.urj djp'i qii prochain 
numéro.: 

Én attendant, voici dans quels termes 
s'est exprimé M. Delmas : 

« Mesdames, Messieurs, 
« Laissant à des voix plus autorisées le 

soin de dire ce que furent le médecin et 
le maire je veux simpl^mierit apporter à 
1$. pabre Je saint des Républicains de 
pégagnae, groupés dans le « Comité 
d'Union des Gauches ». 

« Dès leur première réunion, pensant 
que la défaveur populaire momentanée 
ne saurait excusdr l'ingratitude, ils dési-

gnèrent M. Fabre comme Président 
d'Honneur. 

« Par ce geste qui faisait abstraction 
de toutes questions personnelles, ils vou-
lurent témoigner au vieux lutteur vaincu, 
surtout par la maladie et par elle con-
damné au repos, qu'ils n'oubliaient pas 
les services par lui rendus au parti ré-
publicain qu'il conduisit si souvent à la 
la victoire. 

« Ils tinrent à lui signifier qu'une dé-
faite, survenue à la suite d'un malen-
tendu regrettable qui divisait le parti ré-
publicain, ne pouvait rompre les liens de 
solidarité qui se forgent entre ceux qui 
durant des années combattirent pour une 
même cause. 

« Et c'est dans le même esprit, qu'en 
leur nom, je viens aujourd'hui m'incii-
ner devant son cercueil. 

« Et nous pensons être fidèles à sa mé-
moire en formulant ici le vœu de voir se 
reformer ce bloc de tous les vrais répu-
blicains, qu'il sut réaliser à maintes re-
prises et dont les succès passés consti-
tuent le gage des succès futurs. 

« Dormez en paix, mon cher M. Fabrp ! 
Devant la mort, les passions apaisées, 
laissent parler la Raison qui se plaît à 
reconnaître que vous fûtes quelqu'un et 
que malgré les vicissitudes inhérentes à 
toute carrière politique un peu longue, 
votre souvenir restera vivace en nos mé-
moires. » 

A CÉDER 
de suite, à Cahors, pour cause 

de maladie, un 

Fonds de Commerce 
D'EPICERIE 

Très bien situé, plein centre. 
Long bail. 

A VENDRE A CAHORS 
au centre du Boulevard 

UNE MAISON 
rez-de-chaussée, t", 2" ef 3" étages, 
et, à proximité de l'Eglise de Ca-
bessut : 

UNE VILLA 
5 petites pièces, avec jardin 250 m3 

environ, eau, gaz, électricité ; 
libre de suite, 
Jean DELLARD, Cabinet Immo-

bilier, rue Joffre, Cahors, exclusi-
vement mandaté. 
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| SI VOUS VOULEZ. DÉGUSTER ■ 

l des BONS VINS de s COTES du LOT j 
I BILLE mi VINS Se CÂHORS \ 
l Basile GRELET, HÉgociant-Prôpnéîaire | 
î EXPÉDITIONS (à prix réduits )ym Paris et ktwim l l VINS FINS - OÎAMPAINE § P100SSEUX | 

| TÉLÉPKQfêi N» 218 j 

s GRAND ENTlEPÔFeÉHÉRâL I 
I D'EAyX iMINÉiSALES 
■ :-: Toutej§- les Sources 
: LivraJ^o^s dans tout le Département \ 
I Basile GRELET, Estr^esitaire, GAHQRS \ 
iiMiiiiiiiiii^^i^iiimuiiiioiiiiuiiiiii» nu 

JL. 

Un trsîn tombe dans la Loire 
Le rapide Paris-St-Nazaire a déraillé, 

près d'Ancenis, par suite des 'éboule-
ments dus aux pluies. La locomotive et 
çjeux wagons de tête sont tombés dans la 
Loire. Il y aurait de nombreux morts et 
blessés. 

Parte, n h. 50. 
Le déraUiement du rapide 

Paris-Nantes 
Le déraillement du rapide Paris-Nan-

tes n'est pas aussi grave qu'on supposait, 
car la locomotive et un wagon, seule-
ment, de 1" classe inoccupé sont tombés 
dans la Loire. 

Le déraillement a été causé par un 
éboulement, provoqué par les pluies du 
sommet de la colline surplombant la 
voie. Il v a un mort, le mécanicien 
Camps, noyé, qui n'a pas été encore 
retrouvé. Il V a wn blessé grièvement et 
deux autres blessés légèrement. 14 voya-
geurs ont été contusionnés. 

AVI5 DE 
Madame Jules FAYRET 5 
Monsieur et Madame Paul FAYRET, 

phàrmaçièn à ÇMteaumeiUant (Cher) ; 
' Monsieur et Madame le docteur Mauri-
ce US AVOUES 1 

Monsieur et Mme Jean LASAYGUES, 
industriels, à Cahors ; les familles FAY-
RET de Vers et tous les autres par'.nts 
ont la douleur de vous faire part à,ç la 
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de 
rviansieup Jules FAYRET 

pharmacien, Officier d'Académie 
Ancien Président du Tribunal 

de Commerce, de Cahors 
décédé à Cahors, le 22 novembre 193$ et 
les prient de vouloir bien assister à s,es 
obsèques qui auront lieu, le hindi, M no-
vembre à 9 h. 3/44 en l'Eglise St-Barthé-
Iémy. 

ïseunîon à la maison mortuaire, 6, 
Boulevard Gambetta. 

REMERCIEMENTS 
Les familles FILHOL, SELLIER, JA-

MAS et tous les a.u.t?es parents remer-
cient bien s.i^içèrement toutes les per-
so,n.ues, qui" leur ont donné des marques 
qp sympathie ainsi que celles qui leur 
en ont témoigné à l'occasion du décès, (te 

Monsieur Jean-Pierre R.LHOL 

5i 
i»j^i^iiyii»Bmiiaan»»,i>m 

CABINET IMMOBILIER 
1, rue Maréchal-Joffre, CAHORS 

le plus anciennemç%it créé 

Jean DELLARD, Propriétaire 
Toutes affairés immobilières 

et toutes transactions commerciales 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Correspondants toutes régions 

et tous pays 

SNïlï JbtfH 
88 ©t 124, Rue (le Rl-voli, PARIS • 

MAISON I>TS VENTE A. CAHOKS 

ÎO, Rue du Mapéehal-Joffpe 

DU SAMEDI 22 NOVEMBRE AU 30 NOVEMBRE 

RABAIS 
SUR TOUS NOS PRIX 
ET TOUS NOS ARTICLES o 1 

= PARDESSUS pour hommes, Raglans ou Croisés, 
= teintes modes ou classiques ou 1/2 teintes. 
= PRIX du Catalogue. 99 145 195

 2
45 

5 PRIX après Rabais.. 79 20 116 15S 196 

| PARDESSUS OU RAGLANS pour hommes 
s dans de très belles draperies d'Elbeuf, teintes modes ou 
= classiques, bleu ou noir, façon tailleur. 

TRÈS BEAUX MANTEAUX COUTURIER (Modèles) 
(rien de la confection) 

en beau drap amazone qualité supérieure, col et parements, 
fourrure pleine peau très belle qualité doublé satin. 

MOINS 20 °/, 395 445 
quantité limitée 

495 = 

§ PRIX du Catalogue.... 
= PRIX après Rabais 

295 345 3S5 
.... 246 276 316 

5 Tous nos Pardessus sont entièrement doublés béatfix. 

| NOS COMPLETS HIVER ou î|2 SAISON 
j| Toutes formes, droite ou Croisée, sans augmentation de 
5 PRIX jusqu'au 60 de tour de ceinture. 

= Très beaux tissus cheviottés ou peignés, coloris mode, 
g classiques, ou bleu et noir. 

| MÊMES PRIX et MÊMES RABAIS que PARDESSUS 

MANTEAUX DE FOURRURE, en très beau 
Colombia épilé noir, cols et poignets pareils, ou garnis 
belle castorette, grand choix de Modèles Nouveaux. 

MOINS 20 °' 1200 950 650 
quantité limitée 

MANTEAUX de PELUCHE de SOIE, 
qualité extra, grand col fourrure, australia blanc, gris ou 
marron entièrement doublé satin, richement brodé à la base. 

335 fr. après Rabais 31 6 fr. 

MANTEAUX en très beaux velours de laine noir et 
tous coloris, formes mode. 195 155 120 99 
Après Rabais 156 124 96 79 20 
Manteaux vel. de laine forme droite, prix net 59 fr. et 39 fr 

| Les Vêtements Jeunes Gens, Enfants et Fillettes, bénéficient du même Rabais î 
•m — .™» 

| Le Rabais éi)orn)e et réel, corjserjti durarjt ces 8 jours, à oestre clientèle, portera sur | 
| urje quantité considérable de Vèten}ei)ts, dont il est superflu de vanter Sa Coupe et la | 
| qualité, à ceux nombreux qui connaissent cette puissante et honnête liaison-

Les Prix incroyablement bas, que nous pratiquerons, sont tout à fait voisins du prix 1 
| de revient. Les articles ci-dessus désignés sont au dernier cri de la n)ode, et non des 1 
| articles défraîchis ou décodés. | 

| VNE SIMPLE VÎSITE VOUS EN CONVAINCRA | 
11111111111111111 ■ 111111 i i 111 ■ 1111 c 11 ■ 11 i 1111111111111 ■ 111 ■ 1111 ■ i 1111111 : ■ 11111 s i ; 1111
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P.FRANCÈS 
vous présente le meilleur 

PHONOGRAPHE 

et un choix de 
fVHLLE disques 

GRAM0PH0NE-0DÉ0N 
COLUMBIA-PATHÉ 

Audition permanente 
36, Boulevard ûsmbetta, CAHORS 

MENAGERES 
LES CHARBONS 

de la Maison H. CALABRÉSI et Cie 
NE FUMENT PAS, N'ENCRASSENT PAS 

CHAUFFENT BIEN... 
Bureau annexe de commande 

109, Bd Gambetta (près le Théâtre) 

ON DEMANDE 

BONNE A TOUT FAIRE 
25 à 30 ans, pour Paris 

S'adresser: 2, Place Luctérius, CAHORS 

AUTO OCCASION 
marque Zèbre, 5 CV., 2 places 

moteur état neuf 
Prix à débattre, Adresse : P0UJAQE 

Vétérinaire à Catus 

~ ~SERVIŒ~RIPTDE 
A partir de Lundi 47 Novembre, tous 

les Lundis et Jeudis, départ du service 
rapide CAKORS-PARIS (toutes mar-
chai^dises).. 

S'adresser au bureau : P. NOYER 
rue Wilson, Cahors 

A VENDRE 
A 2.500 mètres de CAHORS, route 

de Lacapelle (Poste automobile rurale 
tous les jours), belle vigne de rapport 
et d'agrément, avec maisonnette en 
excellent état, eau potable, arbres frui-
tiers, joli point de vue et autres avan-
tages. 

S'adresser pour traiter à Cahors 
rue Hautesserre, n" 5 

A VENDRE 

Citroën Torpédo 4 places 
B. 2., luxe parfait, état de marche 

S'adresser : L. MICHELET, 
14, boulevard Gambetta, Cahors 

AVANT INVENTAIRE 

La Maison CÔMBEOUSE Fils 
j 

| Rue Maréchal-Joffre — CAHORS 
| ®011/I>I£ de jo.oîXï.l3ï'oiA2ic Articles 1 
| AVEC UN RABAIS ÉNORME 1 

f PROFITEZ DE CES OCCASIONS - VOUS GAGNEREZ DE L'ARGENT | 
1 :-: ÏJÏÏE VISITE S'IMPOSE :-: . | 

^îiiiiiiiiiiiiiiifiuiiiiiiiiiiiiiiiiiieiiiiiiiiiiiiiiiiiifiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiisiiiiiiiiiiisiiiiirtiiiiiitiiiifiiiii^ 

M. Jean ICHES 
Horticulteur-Fleuriste 

(Diplôme d'Ecole d'Agriculture) 
et Coopérative maraîchère (Halle), Cahors 

11, rue Emile-Zola, Cahors 
prévient sa nombreuse clientèle qu'on 
trouvera toujours chez lui des fleurs 
naturelles et de Nice, des plantes d'orne-
ment, d'appartements et pour massifs à 
des prix modérés. 

Couronnes et gerbes sur commande 
IjlilllllllIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIlIllllllilllllllllllU 
s Pour l'adaptation scienti- = 
5 fiquedevoslunettesetpince- S 
= nez..... s 
g Pourl'exécutlonrlgoureuse s 
s des ordonnances de MM. les s 
s oculistes 
S adresseas-vou» l*. — 
Iw* C. -m | 

Opticien spécialiste s 
S 24, Boulevard Gambetta, CAHORS = 
s c Examen gratuit de la vue 
= ~ Réparations, Expéditions 
= Prix modérés 
S Le plus grand choix en lunetterie, S 
S baromètres, thermomètres S 
S Instruments de précision 
S Photographie, Appareils, 
S . Accessoires, Développement s 
âiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiHitiiiiiiiiiiiiiii? 

POUR PRESQUE RIEN 
Vous aurez toujours l'heure juste chez 

vous en confiant le remontage de vos 
pendules à M. FABRÈ, horloger de la 
ville, 12, rue St-James, qui vous les entre-
tiendra dans un état de marche à l'abri 
de tout reproche. 
RENSEIGNEMENTS GRATUITS SUR HEMANDE 

AVIS 
M. VIDAILLAC Maurice, ancien cuisi-

nier, informe la clientèle qu'il ouvre le 

Café-Restaurant de Paris 
107, Boulevard Gambetta 

Service à la carte. Prix fixe. Dîners 
sur commande. Salle au 1", pour réunion 
et Banquet. 

J.-B. NOUYRIT 
Grand choix de Phonographes, T. S. F. 

Columbia 

Salabert 

Odéon 

Pathé 

Edison Bell 

Auditions, entrée libre. Vente à crédit 
Lutherie d'art, Pianos,Location, Accords 

J.-B. NOUYRIT, 24, Bd Gambetta, CaHors 

MAISON 
construction 1927 

4 pièces, dépendances, eau, électricité, 
proximité bourg et gare : 45.000 francs. 
Propriétés tous prix, toutes contenances 

Ecrire : E. ROBERT, Hôtel Lamoure, 
Prayssac (Lot). 

La Maison François PENET 
13, rue Pélegry, CAHORS 

prévient sa clientèle qu'elle vient de recevoir 
des stocks considérables de marchandises de 
toutes sortes : émail, 1er blanc, fonte émail-
lée, couteaux, couverts de table de tous mo-
dèles. 

Services de table et à café en porcelaine et 
en faïence, services de verre en cristal et 
demi-cristal, verreries pour limonadier et 
ordinaire. Balais, saloirs, pots à graisse, 
tuyaux en poterie et en grès, boisseaux pour 
cheminée, carreaux pour évier et autres ar-
ticles de ménage. 

Venez visiter nos magasins, vous y trou-
verez de tout à des prix défiant toute con-
currence. 

Le C mema chez soi 
Amuse les petits, intéresse lés grands. 
Le CSné-Kodak, simple comme un 

Kodak. Sa lanterne à projections fonc-
tionne sur tous les courants électriques. 

Pour votre publicité 
démonstration dans vos voyages 

avec vos amis, votre familie 
faites du Ciné-Kodak 

Démonstration gratuite à domicile ou 
dans nos ateliers 

PH0T0-LUMINA, Cahors 
FOURNITURES ET TRAVAUX D'AMATEURS 

Location des films Ciné-Kodak 
Appareils à pellicules 6X9, avec 

object. anastig. 6,3 à partir de 205 fr, 



I 
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S. OOO PHONOS GRATUITS 
distribués à titre de propagande aux lecteurs de cejoumal ayant 
trouvé la solution du concours ci-contre et se conformant à nos 
conditions. Remplacez les points par des lettres de façon à ob-
tenir 3 mois de l'année et en prenant une lettre de chacun de ces 
mois vous obtiendrez un 4e mois, lequel ? Découpez ce bon et 
adressez-le directement à ARYA, 22, rue des Quatre-Frères-
Peignot, Paris (15"). Joindre une enveloppe timbrée a 0 fr. 50 

aagjn—B———1 portant votre adresse, h, dllll li IniITTTgTl 
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PRÉVENEZ--GUÉRISSEZ 
les Crevasses, Gerçures, Engelures 

EN EMPLOYANT LE 

CAMPHRICE DU CANADA 
Il vous conservera une peau douce et 

souple, même par les plus grands froids 
La boîte 5 francs toutes pharmacies 

Dépôt : CAHORS, Ph>s ORLIAC et LARRIEU 

SOUILLAC Pharmacie BOUYER 

MACHINES A TRICOTER rondes et rec-
tilignes, prix de fabrique travail assuré catal. 
apprent. gratuits,laine, coton, soie. Px. gros 
échantil. gratuits. La Laborieuse, 35, Cours Pas-
teur. Bordeaux. 

VENTEDmECrEOl/rABRiSANJ 
ROUTIERE §50, 

. eoyf?§g ss@f <*^Z2®3/COMPLETEMENT EQUIPEES 

V/jV/' ET GARANTIES S ANS 

^r«M PHONOGRAPHES 250, 

■-■mu « iiiimm. r-nf.M m a, FABRICATION SUPES/EVRE FUSILS HAMM ERLESS240F GARANTIE 
CATALOGUE FRANCO SUR DEMANDE 

MANUFACTURE DES CYCLES BALLIS 
12 HUE DU ONZE-MOVEHSRE SI-ETIENNE 

MACHINES A TRICOTER ttes larg. Prix 
defabriq.Travail assuré. Calai, apprent.gratuits 
LAINES ttes nuances Echant. gratis. — LA 
LABORIEUSE, 10, Quai d'Orléans, Nantes. 

VENTE 
DE 

FONDS DE COMMERCE 

Feuilleton do c Journal du Lot » 30 

DROIT 1L4 FOBCE 
Par Daniel LESUEUR 

vu 
Xavière Ausserand, sans le savoir, 

avait en elle-même la flamme sacrée, la 
prédestination des vraies amoureuses. 
Mais la vivacité de son esprit, la cha-
leur de son cœur, l'élan de ses rêves, 
les impulsions de son jeune sang, tout 
ce qui la portait vers la révélation 
grandiose, contenu par une éducation 
chaste, solitaire l'emplissait seulement 
d'un immense espoir indécis. Espoir 
qui se changeait en une joie souverai-
ne, inexpliquée, lorsque survenait Clé* 
ment Fontès. 

Ce matin, l'ivresse confuse l'avait 
éblouie à l'arrivée de l'architecte, dans 
cette salle d'en bas où elle arrangeait 
la jambe du petit Léon Burotte. Et 
c'était encore une douceur du hasard 
d'être surprise en cette occupation qui, 
indirectement, la faisait participer à 
l'activité bienfaisante du maire de 
Theuville. Mais, quand il lui proposa 
de l'entretenir à l'écart, et même en 
cachette de sa mère, un émoi la bou-
leversa, — frayeur ou plaisir ?... — 

ïoot droits réservé». 

Représentant ou Courtiers agricoles 
visit.cl.rur (fermes,etc. sontdem.p. vente 
suraliments fortifiants p. tous animaux 
(5 produi ts réputés). Réf. sêr. exig. Indiquer 
'zone travail. Forte Commis. Ecr. Ets des 
produits CLAPOS, Saumur (M.-&-L.). 

MACHINES à TRICOTER 
• « WALTER » 

La marque mondiale 
Garantie 5 ans 

AGENT : 

O. POURNBlv 
S, Rue Lebon — RODEZ 

Apprentissage complet à domicile 
sans augmentation de prix. Le 
meilleur des métiers, le plus facile 
à apprendre, celui qui coûte le 
moins à s'installer et qui rapporte 
le plus. 

Suivant acte reçu par Maî-
tre JULHIA, notaire à Montcuq, 
le quatorze novembre mil neuf 
cent-trente, enregistré, M. Fran-
çois-Victor MOURGUÈS, limo-
nadier, et Madame Marie LA-
CAN, sans profession, son épou-
se, demeurant ensemble à Mont-
cuq, ont vendu à M. Jean SERfi-
NA, ancien chef de chantier à la 
ligne en construction Cahors-
Moissac, demeurant à Garenou 
(Aveyron), le fonds de commer-
ce de limonadier qu'ils exploi-
taient à Montcuq, connu sous le 
nom de « GRAND CAFE DU 
BOULEVARD ». 

Domicile a été élu pour lés 
oppositions au siège du fonds 
vendu. 
Pour premier avis. 

E. JULHIA. 

Imp. CODESLANT (personnel Intéressé) 
Le cogérant : L. PARAZINES. 

un émoi dont elle tremblait de la tê-
te aux pieds, et qui pourtant prêtait 
soudain à l'existence une saveur ja-
mais éprouvée. 

— Voulez-vous que nous marchions 
un peu dehors dit-elle, jetant sur ses 
épaules un collet d'une laine blanche 
et mousseuse. 

Elle ne mit rien sur sa tête, que 
protégeait suffisamment une épaisse 
chevelure d'un blond chaud, un blond 
de rouille, dont les flots lourds, sépa-
rés en deux masses tordues au-dessus 
des oreilles, se rassemblaient en un 
nœud lâche à la hauteur de la nuque. 

Il sortirent, contournèrent une 
grande pelouse où scintillait une pre-
mière gelée blanche. Puis Xavière pé-
nétra dans une ancienne' charmille à 
la française, qu'on négligeait de tailler 
depuis longtemps, mais qui gardait ses 
lignes nobles, et la grâce d'un banc de 
pierre arrondi au fond d'une niche. 
Déjà les feuillages de cette architectu-
re surannée prenaient leur teinte d'ar-
rière-saison, — cette teinte d'or rou-
geâtre qui ressemblait aux cheveux de 
Xavière, et qui persiste pendant tout 
l'hiver sur les charmilles. 

— Pourquoi ne me parlez-vous pas, 
monsieur Clément ? demanda la jeune 
fille que le sombre silence de son com-
pagnon étonnait. 

— Ce que j'ai à vous dire est si atro-
ce !... 

Le ton, plus que les mots, épouvan-
ta cette enfant si lointaine du monde 
et de la vie. L'espèce d'enchantement 
qui, tout à l'heure, faisait son pas lé-

REPRÉSENTANTS demandés 
pour vendre 

aux fermiers produits vétérinaires et ali-
mentaires: Tr. fortesremises. Situation 
d'avenir. Ecr. GALLAIS & PATUREAU 
BOURGES (Cher). 

PRÊTS immédiats Fonctionnaires,em-
ployés admin. Office des Fonc-
tion. 23 c. Pasteur, Bordeaux. 

S'adr. MARFAING, Expert, Cahors. 
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Un Ii\re d'érudition et de poésie. 

Pour bien connaître notre Quercy, dans 
le passé et dans le présent, il faut lire : 

Le Lot à petites journées 
par Eugène GRANGIÉ 

préface de Léon Lafage, 
illustrations de Mlle Alice Millochau 

(Nouvelle édition) 
Berger-Levrault et Paul Meyienc, éditeurs, 
Paris et Cahors, (chez tous les libraires) 

Raymond RE Y 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 
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•t les origines de l'arcl)ltecture 
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Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la France 

Henri LAURENS, Editeur, PABU 
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En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE MEYZENC 
P. FRANCÈS, Successeur 
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Au TicTac delà Vieille Pendule 
(Contes quercynois) 

par Eugène GRANGIE 

Un volume in-32 de cent pages 
portrait de l'auteur : 

Prix : cinq francs 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE MEYZENC 
P. FRANCÈS, Successeur 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARu 

EUGÈNE GRANGIE 

Cahors-en-Quercy 
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1 vol. Prix.... 8 fr. 
En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE MEYZENC 
P. FRANCÈS, Successeur 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

->m<~ 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
Création d'un service de douane 
à la gare de Paris-Quai d'Orsay 
Pour faciliter les relations entre 

l'Espagne et la France, les Chemins 
de fer de Paris à Orléans et du Midi 
se sont mis d'accord pour que le dé-
douanement des bagages soit fait à la 
gare de Paris-Quai d'Orsay au lieu 
des gares frontières de Hendaye et 
Cerbère pour les bagages en prove-
nance de l'Espagne acheminés par les 
trains 32, 24 et 8, via Hendaye (arr-
à 9 h. 15, 10 h. 55 et 20 h.) et par les 
trains 62 et 68, via Cerbère (arr. à 
9 h. 30 et 10 h. 15). 

Le Bureau de Douane de Paris-
Quai d'Orsay est ouvert tous les jours 
de 8 h. à 12 b. et de 20 h. à 20 h. 30. 

Billets d'excursion à prix réduit 
En vue de donner de nouvelles facili-

tés aux voyageurs se rendant dans les 
Pyrénées, la Compagnie d'Orléans, d'ac-
cord avec le réseau du Midi, délivre des 
billets individuels d'excursion à itinérai-
res fixes en 1" et 2" classes, avec faculté 
d'arrêt, pour les régions ci-après : 

1° Paris à Bordeaux, la Côte Basque, 
les Pyrénées et retour par Bordeaux ; 

2° Paris à Bordeaux, la Côte Basque, 
les Pyrénées et retour par Toulouse ; 

3° Bordeaux à la Côte Basque, les Py-
rénées et retour à Bordeaux ; 

4° Bordeaux à la Côte Basque, les Py-
rénées et retour à Montauban. 

TJ est délivré pour les itinéraires 3° 
et 4°, au départ de-toutes les gares des 
Réseaux d'Orléans tt du Midi, des billets 
spéciaux complémentaires à prix réduit, 
de 1" et 2" classes, pour gagner ou quit-
ter ces itinéraires à Bordeaux ou à 
Montauban. 

Les billets fixes et complémentaires 
sont valables 33 jours, avec faculté de 
prolongation de deux fois 15 jours. 

Pour plus amples renseignements, con-
sulter : les gares des réseaux intéressés; 
l'Agence Orléans-Midi, 16, boulevard des 
Capucines, l'Agence P.-O., 126, boule-
vard Raspail, la Maison du Tourisme, 53, 
Avenue George-V, à Paris. 

(facilités peur la livraison à dentlelle 
des bagages dans Paris 

Les voyageurs désireux de faire livrer 
leurs bagages à domicile dans Paris sont 
invités, dans leur intérêt, et en vue de fa-
ciliter la remise rapide des dits bagages, 
à le faire connaître dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bulletin 
à un bureau spécial installé dans la salle 
des bagages des gares du Quai d'Orsay ou 
d'Austerlitz en remettant leur comman-
de de livraison et, le cas échéant, leurs 
clefs, s'ils ne veulent point assister eux-
mêmes à la visite de l'Octroi. 

H» peuvent ainsi gagner ensuite leur 
domicile débarrassés de tout souci. 

Un bureau de Voyageurs 
126, boulevard Raspail, à PARIS 
Il est rappelé au public que, pour fa. 

ciliter les déplacements, la Cie d'Orléans 
possède 126, Boulevard Raspail (Téléph : 
Littré 99-67) un bureau affecté au service 
des voyageurs. 

Ce bureau délivre les diverses catégo. 
ries de billets au départ de Paris pour 
toutes gares des réseaux d'Orléans, 
du Midi, du Nord, de l'Est et d'Alsace et 
de Lorraine, et fournit tous renseigne, 
ments et brochures concernant les voya. 
ges sur ces réseaux. Il donne suite, dans 
la limite des places disponibles, aux de. 
mandes de locations de places dans les 
trains rapides et express au départ de 
Paris-Quai d'Orsay et Paris-Austerlita 
(délai maximum : deux semaines, soit 14 
jours avant la date fixée pour le départ, 
ce jour compris). 

D'autre part, du 1er juin au 30 septëm. 
bre 1930 inclus, les bagages à destination 
du Réseau d'Orléans et de ses au delà 
sont acceptés à l'enregistrement, à ce 
Bureau, comme ils le seraient dans une 
gare ; en outre de la taxe afférente au 
transport par chemin de fer, il est perçu 
pour le transport de ces bagages, entre 
le dit bureau et la gare de départ, les 
prix ci-après : 
un colis 2 francs 
par colis en sus du premier ... 1 franc 

Ce bureau est ouvert tous les jours, 
sauf les dimanches et jours ferries, de 
8 h. à 12 heures et de 13 h. 30 à 18 heu-
res. 

Etude de Me G. FONT ANGES, Docteur en Droit, Avoué près le Tribunal civil de Figeac, 
y demeurant, Quai Legendre n 18 (successeur de son père). 

à la suite de surenchère du sixième 

D'UN JARDIN 
sittié sur la commune de JE^l^&etG 

Adjudication fixée au MERCREDI TROIS DÉCEMBRE MIL 
NEUF CENT TRENTE à QUATORZE HEURES au Palais 
de Justice à Figeac, à l'audience des criées du Tribunal civil 
de Figeac. 

En exécution : 1° d'un juge-
ment contradictoirement rendu 
par le Tribunal civil du départe-
ment du Lot, en date du trois 
juin mil neuf cent trente, enre-
gistré et signifié entre : Monsieur 
Léon GAILLARDY, propriétaire, 
demeurant et domicilié à Figeac 
(Lot), demandeur, ayant Maître 
FONTANGES pour avoué, d'une 
part ; et Monsieur Louis GAIL-
LARDY, commis-greffier, princi-
pal au tribunal civil de pre-
mière instance de Casablanca 
(Maroc), défendeur ayant Maître 
NUVILLE pour avoué, d'autre 
part ; 

2° D'un autre jugement con-
tradictoirement rendu entre les 
mêmes parties par le tribunal 
civil de première instance de 
Figeac, le huit octobre mil neuf 
cent trente, enregistré et signi-
fié ; 

Il sera procédé le MERCREDI 
TROIS DÉCEMBRE MIL NEUF 
CENT TRENTE, à QUATORZE 
HEURES, au Palais de Justice à 
Figeac, par-devant Messieurs les 
Président et juges composant le 
tribunal civil de première ins-
tance de Figeac, à l'adjudica-
tion sur surenchère du sixième, 
au profit du plus offrant et der-
nier enchérisseur, de l'immeu-
ble ci-après désigné dépendant 
de la succession de Madame 
Marie ARNAL, sans profession, 
en son vivant veuve de Mon-
sieur Jean GAILLARDY, demeu-
rant à Figeac (Lot). 

Cette vente est poursuivie à 

la requête de Monsieur Léon 
GAILLARDY, propriétaire, de-
meurant et domicilié à Figeac, 
demandeur, ayant Maître FON-
TANGES pour avoué. 

En présence ou lui dûment 
appelé de Monsieur Louis GAIL-
LARDY, commis-greffier prin-
cipal au tribunal civil de pre-
mière instance de Casablanca 
(Maroc), défendeur, ayant Maî-
tre NUVILLE pour avoué. 

DÉSIGNATION 
DE 

l'immeuble à vendre 
TROISIÈME LOT 

Un jardin situé sur la com 
mune de Figeac au lieu dit les 
Condamines et paraissant figu-
rer à la matrice cadastrale de 
la dite commune sous le n° 85 p, 
section D, pour une contenance 
de sept ares vingt centiares de 
la 2e classe et un revenu matri-
ciel de 13 fr. 25. Une petite mai-
sonnette construite en maçonne-
rie et couverte en tuiles est 
édifiée sur ce jardin qui con 
fronte à propriétés Petit, Canta-
loube, Marroncle et Despeyroux. 

Cet immeuble sera vendu tel 
qu'il se poursuit et se compor-
te, sans en rien excepter ni ré-
server et tel qu'il appartient 
aux vendeurs. 

Le cahier des charges, clau-

ses et conditions de la vente, 
dressé par Maître FONTANGES, 
avoué, est déposé au greffe du 
tribunal civil de Figeac, où cha-
cun peut en prendre connais 
sance sans frais. 

Cet immeuble a été adjugé en 
audience publique des criées, 
suivant procès-verbal d'adjudi-
cation dressé par Monsieur DU-
PUY, juge-commissaire, au Pa 
lais de justice à Figeac, le douze 
novembre mil neuf cent trente, 
moyennant le prix principal de 
trois mille dix francs, au profit 
de Maître NUVILLE, avoué, qui 
a élu command en faveur de 
Monsieur Henri BOULAGUET, 
demeurant à Figeac, rue Cau-
mont. 

Mais par acte fait au greffe du 
tribunal civil de Figeac, à la 
date du douze novembre mil 
neuf cent trente, Monsieur PE-
TIT Alfred, négociant, demeu-
rant et domicilié à Figeac, ayant 
Maître FONTANGES pour avoué, 
a déclaré surenchérir du sixiè-
me l'immeuble adjugé à Maître 
NUVILLE au prix de trois mille 
dix francs et porter en consé-
quence ledit prix à la somme de 
trois mille cinq cent cinq 
francs. 

En conséquence de cette 
surenchère, l'immeuble sus-dési-
gné sera, aux lieu, jour et heure 
sus-indiqués, exposé de nouveau 
aux enchères, sur la mise à prix 
de trois mille cinq cent cinq 
francs, résultant de 0 p-^r- f, 
la surenchère, ci.. û.oUu 

Les frais d'adjudication sur 

première enchère, les frais dé 
; surenchère et tous ceux qui se-
ront exposés pour parvenir à 
la revente sur surenchère, se-
'ront supportés par les vendeurs, 
mais seulement jusqu'à concur-
rence de la différence existant 
entre le prix de la première 
adjudication et le prix de l'ad-
judication sur surenchère. Si 16 
montant de ces frais est supé-
rieur à cette différence entre le 
premier prix et le prix nou-
veau, l'excédent des dits frais 
incombera à l'adjudicataire qui 
en sera tenu en sus du prix 
d'adjudication. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
son d'hypothèques légales, qu'ils 
doivent requérir ces inscrip-
tions avant la transcription du 
jugement d'adjudication. 

Figeac, le quatorze novembre 
mil neuf cent trente. 

G. FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître FONTAN-
GES, avoué à Figeac, rédac-
teur du cahier des charges, 
poursuivant la vente, qui, 
comme tous ses confrères de 
Figeac, peut être chargé d'en-
chérir. 

CAHORS, IMP. CODESLANT. 

ger comme un vol, se dissipa. Elle de-
vint aussi blanche que le lainage près 
de sa joue. 

— Oui, reprit Fontès, répondant à 
l'anxieuse interrogation des yeux lim-
pides, je dois vous poser une question 

- cruelle, une question terrible, — moins 
cruelle et moins terrible pourtant que 
l'incertitude de ma conscience. 

— Posez-la moi, cette question, dit 
résolument Xavière. v 

La respiration, la couleur lui reve-
naient. S'il n'y avait qu'à dire la vé-
rité !... Et déjà, la vérité même res-
plendissait dans le bleu élargi de ses 
prunelles. Elle attendait avec une fer-
meté tranquille, dont sembla s'aggra-
ver le tourment de Fontès. 

— Que croire ?... Que souhaiter ?... 
Ah ! je n'ai pas mérité..., murmura-
t-il 

Une indicible douleur était dans sa 
voix, sur son visage. Le cœur de Xa-
vière se contracta. 

— Vous souffrez... monsieur Fon-
tès ?... vous souffrez ?... demanda-t-el-
1c en effleurant sa manche d'une main 
tremblante. 

Tous deux se tenaient debout dans 
l'allée sans songer à marcher plus loin 
ni à s'asseoir.sur le banc. L'air immo-
bile avait une fraîche douceur. Aucun 
souffle ne détachait les feuilles mor-
tes. Par les éclaircies, on apercevait, 
aux croupes des collines, les lointains 
forestiers, qui s'estompaient dans une 
brume blanche. Le vaporeux automne; 
avec son silence, avec ses parfums 

; oppressants, remplissait l'espace. Un 

bruit sec, répété, se fit entendre. 
C'était le bec d'un pivert, qui fouillait 
une écorce, pour y découvrir sa proie, 
l'atome de vie dont il allait faire un 
peu de mort. 

— Vous souffrez ? répéta Xavière. 
C'est à cause de Jacques ?... 

— A moins que ce ne soit à cause 
de vous. 

Il appuya dans ses yeux un regard 
de force, de colère et de chagrin. Elle 
reçut ce regard comme une offrande 
magique et fatale. Pour rien au mon-
de elle n'eût souhaité quelque chose 
de moins poignant, de lui à elle, en ce 
matin d'automne, où toute la Nature 
penchait vers elle une face inconnue. 
Cependant elle n'était qu'une très jeu-
ne fille et son cœur sautait d'appréhen-
sion. 

— Xavière, prononça Clément, vous 
savez bien que mon frère est arrêté ? 

Elle inclina la tête, légèrement, va-
guement — comme par répugnance 
devant un sujet interdit. 

— Et vous savez sous quel prétex-
te ?... Vous savez le seul doute qui 
maintient l'horrible inculpation ? 

— Non... formulèrent deux lèvres 
tremblantes. 

— Comment ?... Cela ne vous tou-
che pas ?... Vous ne vous informez 
pas ?... Vous le croyez donc crimi-
nel ?... 

Elle protesta, avec un élan de tout 
son être. Mais elle comprenait mal... 
Jacques avait donc été convoqué au-
trement que comme témoin ?... Elle 
ne- pouvait pas croire... Ses yeux se 

remplirent de larmes, tandis qu'elle 
ajoutait : 

— Ma mère ne veut pas recevoir de 
journaux. Elle me défend de lire ceux 
qui me tomberaient sous les yeux. Et 
ce que les gens racontent... nous ne 
l'écoutons pas. 

— Eh bien, ce que je vais vous dire, 
moi... vous l'écouterez, s'écria Fontès, 
dont la dureté s'accentua, car cette 
ignorance lui parut trop voulue. Jac-
ques est en prison, accusé d'un assas-
sinat, parce qu'il se refuse à révéler où 
il a passé la nuit du crime. Et j'ai 
dans les mains, vous entendez, Xaviè-
re, j'ai dans les mains, un indice, — 
je n'ose pas dire une preuve... 

Il s'arrêta, la respiration suspen-
due, regardant cette figure d'innocen-
ce, en face de lui : 

— Un indice de quoi ?... balbutia la 
jeune fille. 

— Je pourrais, reprit Fontès, dé-
montrer que mon frère n'était pas à 
proximité du moulin quand Louisette 
a été tuée. 

— Quel bonheur !... Mais alors, di-
tes... Vous allez le faire, n'est-ce 
pas ?... 

Clément se tut, la contemplant tou-
jours. 

— Vous hésitez?... Est-ce possi-
ble?... 

— Je me demande, fit-il, avec un ac-
cent dont elle frissonna, si je ne pré-
férerais pas que mon frère fût cou-
pable. 

Xavière eut un tel cri, que Fontès 
lui saisit le poignet. 

— Taisez-vous .C.T Taisez-vous !... 
N'attirez personne !... Nous n'avons 
pas fini de nous expliquer. 

Cependant il parut renoncer à pour-
suivre. Se jetant assis sur le banc, au 
fond du taillis circulaire, il mit sa tê-
te entre ses mains. 

Xavière fit un pas, et, dans le réduit 
de feuillages roux, elle se tint debout 
devant celui dont chaque mot, chaque 
geste, l'émouvait indiciblement. 

Une frayeur grandissait en elle. Car 
elle commençait d'entrevoir... Et, tout 
de suite, elle évoqua sa mère... Cette 

maman débile, devenue comme son 
enfant, et qu'elle protégeait déjà avec 
tant de peine contre les petits chocs 
de la vie, trop nerveusement ampli-
fiés. Pourvu qu'on pût tenir sa mère à 
l'écart de tout !... L'instinct de se ré-
fugier contre cette faiblesse, de se ser-

rer contre la frileuse poitrine, sous 
l'éternel châle de laine... Ce fut un 
éclair. Puis une secrète exaltation re-
dressa la jeune fille, un philtre magi-
que... Ne devinait-elle pas combien el-
le préoccupait Clément ? Lui, telle-
ment maître de soi... maintenant ef-
fondré, secoué d'un pareil trouble, —-
et criant ceci : Je préférerais mon frè-
re coupable !... Alors ?... C'était donc 
pour elle?... Eblouissement !... La 
catastrophe pouvait venir... Une ca-
tastrophe qui la placerait parmi les 
plus ardentes pensées de... de celui 
qu'elle regardait là, dans ce bosquet 
rouillé d'octobre, qu'elle regardait de 
toute sa sauvage et folle petite âme 
de dix-huit ans. ( A suivre.) 

à 


